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RESUME: Dans l'Adamaoua, 18 années de lutte contre G.m. submorsitans ont reposé sur l'emploi 
des hélicoptères avec un objectif d'éradication. Les deux dernières campagnes (1991-1992 et 
1994), qui se sont succédé, mais avec une interruption malheureuse d'un an ( absence de 
crédits), ont permis une éradication partielle des glossines des zones réenvahies en 1990. 
Pour protéger le plateau assaini, une barrière d'écrans insecticides doublée par une barrière 
de bétail imprégné avait été proposée (front nord et nord-ouest). Un remarquable réseau de 
pistes a permis de mettre en place 3 300 écrans et 150 pièges insecticides {1993-1994) mais 
de façon tardive (déblocage des crédits). L'entretien n'a pu être assuré que quelques mois 
avant la destruction de système par les feux (absence de moyens). La protection et la lutte 
pour maintenir un bon niveau d'assainissement (contrôle des glossines) reposent sur 
l'imprégnation insecticide continue du bétail par les éleveurs. Très motivés et sensibilisés, 
ils sont réceptifs à ces nouvelles techniques (pulvérisations, "pour on"). Toutefois, celles
ci sont peu ou mal employées (doses, rythmes) par carence en produits efficaces, fragilisant 
ainsi le système de barrières d'écrans qu'elles doivent renforcer. Le Butox pour onN.D {ou 
SpotonN·0

) et le Butox E.CN.D en pulvérisation offrent actuellement les meilleures rémanences. 
Ils doivent faire l'objet d'un approvisionnement urgent, régulier et ininterrompu grâce à 
une filière (grossistes, détaillants) où les compétences sont bien définies et séparées. La 
constitution de stocks à ces deux niveaux reste un problème (accession aux prêts). De plus, 
l'emploi obligatoire de ces produits implique un prix acceptable, qui devra être subventionné 
pour les formulations "pour on". Le programme d'action 1995 prévoit la réinstallation, la 
consolidation et la surveillance des barrières (sous la responsabilité de la MSEG) ainsi que 
le développement urgent et rapide de l'imprégnation insecticide du bétail appliqué par les 
populations pastorales, seule stratégie pour maintenir la prospérité du cheptel de 
l'Adamaoua, situation acquise par un effort humain et financier considérable. 



RESUME 
REMERCIEMENTS 

SOMMAIRE 

1 - TERMES DE REFERENCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

2 - DEROULEMENT GENERAL DE LA MISSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

3 - MISE EN PLACE DES BARRIERES, LEUR EFFICACITE 
ET LEUR MAINTENANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

3.1 - Ouvertures de travées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
3 .2 - Les écrans et les pièges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
3. 3 - Les produits olfactifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
3 .4 - Implantation des systèmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
3. 5 - Entretien et surveillance des barrières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
3.6 - Efficacité du système des barrières avant sa destruction . . . . . . . . . . . . . . 21 
3. 7 - Recommandations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 

4 - RESULTATS DE LA DERNIERE CAMP AGNE AERIENNE ET ETAT 
D'ASSAINISSEMENT DES ZONES CONCERNEES ... .. . .......... ... 23 

4. 1 - Les zones traitées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 
4.2 - Les produits utilisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 
4. 3 - Etat d'assainissement des zones concernées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

4 .3 .1 - Avis des lecteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
4.3 .2 - Sondages entomologiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

5 - RESULTATS DES IMPREGNATIONS INSECTICIDES DU BETAIL : 
APPROVISIONNEMENT, EFFICACITE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 

5 .1 - Les objectifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 
5. 2 - Les imprégnations insecticides du bétail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

5. 2 .1 - Les expériences réalisées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 
5. 2. 2 - Les imprégnations actuelles du bétail en milieu traditionnel . . . . . 35 
5.2.3 - Choix des produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 
5. 2 .4 - Les modes d'approvisionnement et de distribution . . . . . . . . . . . 50 
5 . 2. 5 - Evaluation sommaire des besoins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 
5 .2. 6 - Capacité d'achat par les éleveurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

6 - CAPACITE DE PRISE EN CHARGE TECHNIQUE DES NOUVELLES 
METHODES PAR LES ELEVEURS. PROGRAMME DE RECHERCHES 
ADAPTATIVES ...... . ................... .... . . ..... . . . ... . 54 



7 - PROGRAMME D'ACTION 1995 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

7 .1 - Remise en état immédiate des barrières d'écrans . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 
7. 2 - Généralisation accélérée de l'imprégnation insecticide du bétail 

dans la zone-tampon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 
7 . 3 - Surveillance entomologique de la zone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 
7.4 - Maintien de la surveillance des portes d'entrée et sortie du bétail . . . . . . . . 58 
7.5 - Neutralisation des "poches" de glossines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

8 - PROGRAMME DE FORMATION DES CADRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

9 - CONCLUSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 



REMERCIEMENTS 

Nous exprimons nos très vifs remerciements : 

- aux autorités administratives du Cameroun qui ont facilité le bon déroulement de cette 
mission; 

- à la délégation du CIRAD à Yaoundé pour son précieux appui ; 

- aux services techniques de la MSEG et de la Délégation Provinciale de! 'Elevage qui, 
malgré les contraintes, ont mis à notre disposition les moyens matériels de visiter des 
lieux les plus reculés tout en facilitant les contacts avec leurs collaborateurs les plus 
proches tant à N gaoundéré que dans les postes de brousse ; 

- aux responsables de ranchs d'état ou privés pour le partage de leur expérience, 

- aux éleveurs et à leurs représentants ainsi qu'aux agriculteurs pour leurs informations 
de terrain recueillies au cours de nombreux entretiens. 

Notre gratitude et notre reconnaissance s'adressent en particulier : 

- à Monsieur le Ministre de l' Elevage, des Pêches et des Industries Animales du 
Cameroun (Docteur Harnadjoda Adjoudji), pour le long entretien accordé ; 

- à Monsieur de Vernou, Délégué CIRAD au Cameroun; 

- au Dr P. Tsangeu , Directeur des Etudes, Programmes, Projets et de la formation 
(MINEPIA); 

- au Dr J.N. Ndoki, Chef de la MSEG à Ngaoundéré ; 

- au Dr O. Dawa, Délégué Provincial de !'Elevage à Ngaoundéré et M. O. Malam, 
chef de sous-secteur ; 

- à Monsieur Abdoulage Hamoa et M. A. Ekobo, Ranch SODEPA du Faro ; 

- à M. M. Ahmadou, au Dr S. Sarwissi, M. D. Mandtoumbi, M . Abou Bakary 
(MSEG) et M. E. Mbonga (Délégation Provinciale de !'Elevage) ; 

- au Dr Mr Azibé, CAPHA VET. 



RESUME 

Dans l 'Adamaoua, 18 années de lutte contre G. m. submorsitans ont reposé sur 
l'emploi d'insecticides répandus par des hélicoptères avec un objectif d'éradication. 

Les deux dernières campagnes (1991-1992 et 1994), qui se sont succédées mais avec 
une interruption malheureuse de un an (absence de crédits) ont permis une éradication partielle 
des glossines des zones réenvahies en 1990. 

Pour protéger le plateau assaini, une barrière d'écrans insecticides doublée par une 
barrière de bétail imprégné avait été proposée (front nord et nord-ouest). Un remarquable 
réseau de pistes a permis de mettre en place 3 300 écrans et 150 pièges insecticides 
(1993-1994) mais de façon tardive (déblocage des crédits) . L'entretien n'a pu être assuré que 
quelques mois avant la destruction du système par les feux (absence de moyens). 

La protection et la lutte pour maintenir un bon niveau d'assainissement (contrôle des 
glossines) reposent sur l'imprégnation insecticide continue du bétail par les éleveurs. Très 
motivés et sensibilisés, ils sont réceptifs à ces nouvelles techniques (pulvérisations, "pour on") . 
Toutefois, celles-ci sont peu ou mal employées (doses, rythmes) par carence en produits 
efficaces, fragilisant ainsi le système de barrières d'écrans qu'elles doivent renforcer. 

Le Butox Pour onN.o. (ou SpotonN·0 ) et le Butox E.C.N° en pulvérisation offrent 
actuellement les meilleures rémanences. Ils doivent faire l'objet d'un approvisionnement 
urgent, régulier et ininterrompu grâce à une filière (grossistes, détaillants) où les compétences 
sont bien définies et séparées. La constitution de stocks à ces deux niveaux reste un problème 
(accession aux prêts) . De plus, l'emploi obligatoire de ces produits implique un prix 
acceptable, qui devra être subventionné pour les formulations "pour on". 

Le programme d'action 1995 prévoit la réinstallation, la consolidation et la surveillance 
des barrières (sous la responsabilité de la MSEG) ainsi que le développement urgent et rapide 
de l'imprégnation insecticide du bétail appliquée par les populations pastorales, seule stratégie 
pour maintenir la prospérité du cheptel de l 'Adamaoua, situation acquise par un effort humain 
et financier considérable. 
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1 - TERMES DE REFERENCE 

Comme en 1990, les autorités camerounaises ont fait appel à l'intervention pour une 
assistance à court terme de deux personnes pouvant apporter une expérience et un avis 
complémentaire sur la lutte contre les glossines dans l 'Adamaoua : 

- D. Cuisance : vétérinaire-entomologiste, spécialiste des glossines et des 
trypanosomoses ; 

- J. Boutrais : géographe-spécialiste des populations pastorales . 

Cette mission s'est déroulée sur une période commune d'environ un mois (du 
26 novembre au 23 décembre 1994), les enquêtes se faisant séparément ( du fait des 
méthodologies différentes) mais aux mêmes moments et presque dans les mêmes lieux et 
permettant de fréquents échanges. 

Les termes de référence du vétérinaire-entomologiste, définis par le MINEPIA (Dr J.N. 
Ndoki et Dr P. Tsangeu) sont les suivants : 

Le consultant en s'appuyant sur la recommandation de sa dernière mission en décembre 
1990, et après avoir pris connaissance de la situation actuelle du projet, doit se prononcer et 
donner les conseils : 

1) sur la mise en place des barrières en cours, leur efficacité et leur maintenance ; 

2) sur les résultats de la dernière campagne aérienne et l'état d'assainissement des 
zones concernées , révélés par les prospections ; 

3) sur les résultats des actions d'imprégnation des animaux en cours : opérations 
conduites avant son arrivée et opérations prévues. Il doit se prononcer sur le type de 
produits, le système d'approvisionnement et l'efficacité de l'utilisation actuelle de ces 
produits par les éleveurs ; 

4) en plus de ce qui précède, le consultant doit évaluer en collaboration étroite avec 
l'expert sociologue (M. J. Boutrais), la capacité de prise en charge technique de ces 
nouvelles méthodes par les éleveurs. Il définira un programme de recherche adaptatif; 

5) le consultant doit examiner le programme d 'action 1994/1995 de la Division Tsé-Tsé 
de Ngaoundéré et ce , par rapport à la situation actuelle de lutte ; 

6) le consultant fera des propositions pour organiser un programme de formation de 
certains cadres engagés dans la lutte antiglossine ainsi que l 'organisation des visites de 
projets analogues à l'étranger. 
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2 - DEROULEMENT GENERAL DE LA MISSION 

Pour des raisons d'emploi du temps, la mission de D. Cuisance n'a commencé que le 
26 novembre 1994. Elle a duré environ un mois, jusqu'au 23 décembre 1994. En compagnie 
de Monsieur De Vernou (délégué CIRAD au Cameroun), un long entretien a eu lieu avec le 
Docteur Hamadjoda Adjoudji, Ministre de ! 'Elevage, des Pêches et des Industries animales, 
ainsi qu'avec les Docteurs P. Tsangeu et J.F. Meyer pour la présentation des termes de 
référence de la mission et pour recevoir leurs conseils et avis sur l'évolution du projet depuis 
notre dernière mission de décembre 1990. 

Depuis quatre ans, plusieurs visites importantes de représentants de la BIRD (Dr C. De 
Haan, Dr N. Chabeuf) ont eu lieu, d'une part en 1992 et en 1993 pour un suivi des opérations 
inscrites au PDSE (mission d'évaluation à mi-parcours) et, d'autre part, en avril 1994 pour une 
supervision après restructuration du PDSE. 

A la suite de cette prise de contact avec les autorités ministérielles à Yaoundé, nous 
avons gagné Ngaoundéré le 30 novembre 1994. Après une présentation au Gouverneur de 
Province (M. Fai Yengo F .) et un entretien des deux experts auprès des responsables de la 
Délégation Provinciale de l' Elevage et de la Mission Spéciale d' Eradication des Glossines 
(MSEG), une réunion a regroupé les principaux responsables des actions à entreprendre dans 
le PDSE restructuré, qui comprennent la mise en place de l'Unité Ministérielle de 
Coordination Opérationnelle (UMCO), la décentralisation de la gestion et des responsabilités , 
et la prise en charge de la lutte par les populations concernées grâce à une Unité Spéciale 
<l'Organisation des Eleveurs et de la Vulgarisation (USOEV), un Comité d'Eradication des 
tsé-tsé en Adamaoua (CETA) et les Groupements d'Initiatives Communes Agropastorales 
(GICAP). 

Au cours de cette réunion (Dr J. Ndoki, Dr O. Dawa, M. D . Lauras, M. Fodjo, Dr 
S. Sarwissi, Dr J. Boutrais , Dr D. Cuisance), a été soulignée en particulier la volonté de mise 
en place d'actions prioritaires (selon recommandations BIRD) dans deux zones-pilotes : 
Mandourou-Likok et Garbaya . 

Une réunion technique (1er décembre 1994) avec les responsables de la MSEG a permis 
de faire un bilan rapide des actions entreprises depuis quatre ans et de l'état actuel de la 
situation. Grâce au Docteur Ndoki et au Docteur Dawa, chaque expert a pu disposer d'un 
véhicule tout-terrain, lui permettant d'intervenir indépendamment selon les contraintes de ses 
modes d'investigation et les besoins de ses enquêtes. Un partage des informations respectives 
et une confrontation des observations ont été régulièrement réalisés pour conserver à cette 
mission commune, la richesse de deux expertises complémentaires . 

Sur le terrain, nous avons été accompagnés en permanence par : 

- le Docteur Simon Sarwissi (adjoint du Dr J . Ndoki) ; 
- M . Dieudonné Mandtoumbi (infirmier-vétérinaire/MSEG) ; 
- M. A . Bakary ou M. E. Mbonga (chauffeurs) . 
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Monsieur D. Lauras s'est associé à notre équipe au cours d'une prospection 
entomologique. 

A la demande du Dr J. Ndoki, les séjours sur le terrain ont été mis à profit pour donner 
au personnel accompagnant le maximum d'informations techniques et scientifiques et entamer 
un court recyclage. 

Au cours des séjours en brousse, nous avons visité successivement : 

- la zone de Mbang-Bouhari ; 
- l'axe Mounguel-Mandourou - Rô ; 
- la grande barrière d'écrans Faro-Ngaotéré (Mayo Zanga, M. Mbigni, M. Patourou, 
etc.) ; 
- le ranch du Faro ; 
- la zone de Mayo Kodjoli-Karédjé ; 
- la région de Tignère (Mayo Nangué, piste du Tchabbal Hay-Hay), l'axe de 
Sadek-Wogoumdou, l'axe Sadek-Garbaya; 
- la région de Galim-Wogoumdou, Galim-Mayo Dankali. 

Quelques sondages par piégeage ont été réalisés, mais ils sont restés limités du fait des 
contraintes de temps et d'accessibilité de certaines zones (barrière nord). En revanche, nous 
avons rencontré sur les marchés, dans les villages ou en brousse dans leurs campements, de 
nombreux chefs traditionnels, éleveurs ou bergers pour avoir leur avis sur la situation des 
trypanosomoses dans leurs troupeaux, les moyens utilisés pour y faire face (produits 
insecticides ou trypanocides, mode d'application, rythmes , doses, etc.). 

Une réunion de présentation des premiers résultats s'est déroulée le 15 décembre 1994 
à Ngaoundéré en présence des responsables de la MSEG et d'un représentant de la Délégation 
de l 'Elevage. 

Puis, des réunions avec d'une part la MSEG et, d'autre part, la Délégation Provinciale 
de !'Elevage, ont eu lieu avant notre départ de Ngaoundéré. Enfin, à Yaoundé, nous avons 
présenté nos conclusions au Docteur P. Tsangeu au MINEPIA. 

3 - MISE EN PLACE DES BARRIERES, LEUR EFFICACITE ET LEUR 
MAINTENANCE 

- Il a été proposé en 1987 , 1989 et 1990 que des barrières d'écrans soient installées sur 
une grande partie des zones menacées du front nord de la zone assainie, pour éviter des 
invasions massives de Glossina morsitans submorsitans . 

Les écrans ( + /- pièges) constituent actuellement le seul moyen envisageable de créer 
une barrière, à la fois relativement efficace pendant toute l'année et écologiquement acceptable 
(pas d 'effets écotoxicologiques ou environnementaux graves). 
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Il a été proposé (1990) que les barrières d'écrans soient doublées par une "barrière" de 
bétail imprégné d'insecticides (en pulvérisation ou en "pour on"), puisque des effectifs 
importants fréquentent normalement les abords des zones à écrans. Mais, la sédentarité de ce 
bétail n'étant pas acquise (à quelques exceptions près), cette "barrière" de bétail ne peut 
à elle seule assurer une protection permanente, ce qui implique donc l'installation et 
l'entretien de barrières fixes d'écrans. 

On rappellera que, si l'imprégnation insecticide du bétail est une mesure techniquement 
réalisable par les éleveurs eux-mêmes, la mise en place, la surveillance et l'entretien d'une 
vaste barrière d'écrans ne peuvent être assumés que par les services techniques 
compétents de la MSEG. La conservation de la zone est l'affaire de la MSEG. De même, 
l 'emploi de pièges et d'écrans pour la lutte proprement dite n'est pas envisageable pour les 
éleveurs (Cuisance, p.114-116, 1987; p. 22, 1989; p. 15, 1991) pour des raisons techniques 
et pratiques. G. m. submorsitans est une espèce de savane. Compte tenu de l'efficacité des 
pièges actuels à son égard et de l'espace pastoral à couvrir par chaque éleveur, cela 
impliquerait une mise en oeuvre techniquement et financièrement insupportable. 

En 1991, la réduction des moyens d'intervention de la MSEG, la mise en application 
différée de l'accord avec la Banque Mondiale et l'impossibilité administrative d'effectuer en 
régie la confection des milliers d'écrans et de pièges prévus sans passer par des appels d'offre, 
n'ont pas permis de réaliser les barrières d'écrans/pièges recommandées par les précédentes 
missions et, très particulièrement, avant les deux dernières interventions des hélicoptères. 

En 1992, le retard observé dans l'attribution des marchés (juin 1992), les délais 
nécessaires de fabrication-livraison par deux société privées (SAGBA pour la fourniture des 
tissus et la "Case à pagne" pour la confection), puis le chevauchement brutal d'activités 
lourdes ( épandages aériens , prospections et barrières) sur un court laps de temps, n'ont pas 
permis de mettre en place les barrières d'écrans alors que se déroulait la campagne d'épandage 
par hélicoptères (décembre 1991 à avril 1992). 

Les mêmes contraintes de temps et d'argent n'ont pas permis d'ouvrir au bulldozer les 
travées d'implantation de ces systèmes de protection, ni de construire les cases de 
surveillance/entretien des écrans et des pièges . 

Il faut noter qu'entre-temps , l'usine Gonfreville de Bouaké (Côte d'Ivoire), 
recommandée pour la qualité de ses tissus , a arrêté sa production. 

En 1993 , avec des moyens limités (suspension du prêt BIRD), un début d'implantation 
s'est concrétisé par la mise en place , à titre expérimental , de 1 014 écrans imprégnés de 
deltaméthrine (28 mars au 29 mai 1993) entre la confluence Méré-Faro et le Tchabbal Mbana, 
grâce à l'ouverture de 132 km dépistés , la réfection de 100 km et la construction de radiers. 
Les écrans ont été réimprégnés deux fois (saison sèche et saison des pluies), entretenus et 
surveillés correctement. Selon les responsables , cette ligne de trois travées d'écrans a joué un 
rôle non négligeable dans la protection de la zone située au -sud , d'autant qu'elle a été 
renforcée par une petite opération de pulvérisation terrestre (endosulfan, deltaméthrine) de 
zones très menaçantes (Bifoukou , Bountodjé, Patourou , bas du Tchabbal Mbana) . 
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L'absence de points décentralisés de surveillance-entretien (non-construction des cases 
de contrôle) a obligé la MSEG à intervenir de Ngaoundéré, ce qui a limité le suivi (coût). 

Dix mille cinq cents écrans (type Mérot et al.) et 1 200 pièges (1 050 pièges biconiques 
et 150 pièges cubiques) ont été fabriqués et livrés à la fin de l'année 1993 . 

En 1994, grâce à la mise en oeuvre de l'accord (3 014 CM) avec la Banque Mondiale, 
une relance des activités de protection et de lutte est devenue à nouveau possible , mais elles 
se sont chevauchées au lieu de s'étaler harmonieusement dans le temps . 

3.1 - Ouvertures de travées 

Grâce à deux bulldozers et à une niveleuse, un impressionnant réseau de pistes a été 
créé. 

Près de 300 km de pistes ont été ouverts ou réouverts : 

- dans la zone de barrière située au nord de l'axe Mounguel-Faro ; 
- dans la vaste zone de barrière entre le Faro et Tignère ; 
- dans la zone de barrière de Tchabbal Hay-Hay ; 
- dans la zone de barrière de Sadek-Garbaya ; 
- sur les axes routiers de Galim-Wogoundou et Galim-Mayo Dan.kali. 

Le plus gros travail se situe dans toute la zone de barrière située entre Mayo Faro, M. 
Mbigni, le Tchabbal Mbana et M. Mbakana, où un travail remarquable a été fait. Cette zone 
est particulièrement difficile du fait du réseau hydrographique (rivières larges, encaissées, 
permanentes) et du relief. 

De nombreux et solides radiers ont été aménagés par empierrement sur les principales 
rivières offrant une bonne opportunité de surveillance lorsque les cases de contrôle seront 
construites. Les travées ouvertes permettent facilement l 'accès d'un véhicule léger et même 
d'un camion, autorisant un suivi régulier , la maintenance du matériel implanté (écrans), la 
surveillance des circuits de capture (pièges), etc. 

Sur certains tronçons stratégiques (entre Mayo Zanga-Mayo Mbigni et entre M . Mbigni 
et Ngaotéré), les travées ont été fortement élargies sous forme de vastes aires dégagées très 
propices à l'installation des lignes d'écrans . 
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3.2 - Les écrans et les pièges 

Le modèle d'écran retenu (type Méro et al.) est celui mis au point au CRTA 
(actuellement CIRDES) de Bobo-Dioulasso, que nous avions recommandé, car reconnu comme 
le plus efficace actuellement contre G. m. submorsitans. 

La taille de l'écran est correcte (1,80 m x 0,60 m) ; toutefois, les deux bandes 
verticales centrales (l'une en tissu bleu et l'autre en tissu noir) sont un peu étroites (28 cm au 
lieu de 35 cm). Les deux tissus semblent de bonne qualité et après un an d'exposition au soleil 
et à la pluie, ils ont relativement bien conservé leur solidité et leurs coloris. 

En revanche, les panneaux de tulle-moustiquaire (probablement en polyéthylène) qui 
sont situés de chaque côté, sont de mauvaise qualité et se sont vite dégradés ( < 6 mois) sous 
l'action du soleil. 

Les expériences récentes menées au Zimbabwe ou en Côte d'Ivoire ont montré que 
l'accroissement de la taille des bandes de tissus (bleus et noirs) et la suppression des panneaux 
de tulle-moustiquaire n'entraînaient qu'une très faible réduction d'efficacité pour un gain 
intéressant de longévité et de coût. 

Actuellement, il existe encore en réserve 7 000 écrans. Lorsque ce stock sera épuisé, 
un renouvellement selon ce nouveau modèle sera recommandé. 

Les panneaux de tissu/tulle sont soutenus par un cadre métallique pivotant sur un axe 
selon le modèle Zimbabwe . Le tube porteur supérieur semble un peu léger et a tendance à se 
plier facilement. 

Les pièges retenus comme étant les plus efficaces par la MSEG après la réalisation 
sommaire de quelques carrés latins Guillet-octobre 1991) sont : le piège biconique 
(Challier-Laveissière) et le piège cubique (Flint). 

Des tests d'efficacité d'écrans ont été également faits (Mayo Golbi - Mayo Kodjoli). 

Les pièges biconiques, plus pratiques d'emploi, sont en fait utilisés . Les uns sont 
dépourvus de cage de collecte et sont imprégnés d'insecticide pour renforcer l'action des 
écrans . Les autres sont munis de cage et servent à surveiller les captures de G. m. 
submorsitans (pièges-sentinelles). 

3.3 - Les produits olfactifs 

Les deux produits que nous avions recommandés et qui sont les seuls actuellement 
disponibles pour G. m. submorsitans sont le 2-octen-3 ol (octénol) et l'acétone, permettant un 
accroissement d'efficacité de 2,7 à 6,7 fois . 



7 

PRIX DE REVIENT D'UN ECRAN ET D'UN PIEGE 
DANS L'ADAMAOUA 

(M. M. Ahmadou, MSEG, décembre 1994) 

ECRAN 

- Tissus 
1,30 m noir x 1 900 F 
0,30 m bleu x 1 900 F 
1,20 m tulle noir x 1 200 

- Confection d'un écran 

- Support métallique 

TOT AL pour un écran 
+ 1 flacon 

TOT AL GENERAL 

PIEGE BICONIQUE 

- Tissus 
2 m bleu x 1 900 F 
1,50 m noir x 1 900 F 
2 m tulle blanc x 1 000 

- Confection d'un piège 

- Support métallique 

TOTAL GENERAL 

2 470 
570 

1 440 

650 

2 500 

7 630 
400 

(CFA) 8 030 

3 800 
2 850 
2 000 

1 250 

3 500 

(CFA) 13 400 
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L'acétone doit être conditionné en flacons de verre munis d'un bouchon percé. Cinq 
cents flacons en verre (250 ml) ont été commandés mais livrés très tardivement et donc peu 
utilisés. Il est rappelé que le bouchon percé doit être protégé de la pluie par un tout petit 
morceau de tôle faisant office de toit. 

3.4 - Implantation des systèmes 

Chaque ligne de défense est constituée de deux rangées (parfois quatre) d'écrans 
imprégnés d'insecticide (deltaméthrine) et espacées chacune de 50-100 mètres (figure n° 1). 
Sur chaque rangée, les écrans sont distribués tous les 150 mètres environ. A l'intérieur de ces 
rangées sont disposés des pièges sans système de collecte, mais imprégnés d'insecticide 
(deltaméthrine) pour renforcer encore la barrière (ils sont plus attractifs que les écrans). 

Sur l'axe Mounguel-Saltaka-Berem, comme convenu, il n'y a pas eu d'implantation de 
lignes d'écrans, car les pressions de glossines sont très faibles, le bétail est nombreux et les 
éleveurs le pulvérise assez régulièrement. Un ranch privé fait passer régulièrement et 
intensément son bétail dans un bain insecticide (Renegade). 

La totalité des implantations d'écrans concerne les zones de front les plus menacées 
(entre Mounguel et Garbaya). 

L'ensemble du dispositif est représenté sur la figure n ° 2. 

Il comprend : 

. zone Mounguel-Faro 

. zone Faro-Tchabbal Mbana 

. zone Tchabbal Hay-Hay 

. zone Sadek - bas de la falaise 

. zone Sadek-Garbaya 

environ 300 écrans ; 
environ 2 452 écrans ; 
environ 300 écrans ; 
environ 100 écrans ; 
environ 300 écrans . 

L'ensemble , installé progressivement à partir de décembre 1993, représente donc 
environ 3 500 écrans ( + 140 pièges insecticides), correctement implantés sur les pistes 
ouvertes. 

De plus , pour évaluer régulièrement les pressions extérieures de glossines et la 
pénétration de celles-ci dans ce vaste système de barrières, des lignes de pièges biconiques non 
imprégnés d'insecticide mais munis d'un moyen de collecte des glossines attrapées ont été 
installées (pièges-sentinelles). 





ligne 1 

ligne 2 

50m 

piste 

ligne 3 
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FIGURE n1- Disposition des écrans et des 
pièges insecticides dans les barrières. 





Tch:il"l l lay-1 lay 

HOO 

écrans 

FIGURE N'2 - Dispositir de la barrière d'écrans cl de pièges insecticides 
installé par la MSEG sur le rtanc Nord. 

:rno (20) nombre d'écrans insecticides (nbrc de pièges insecticides) 

lignes d'écrans cl de pièges( 1 par 150111), pistes MS EG faites. 
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Vingt-trois circuits de captures ont été ainsi installés en juin 1994 en dehors des lignes 
d'écrans (figure n° 3). Chacun comprend dix pièges espacés de 500 mètres. Ils ont été visités 
seulement deux fois (entre juin et août 1994) par manque de moyens. 

Malgré le faible nombre de contrôles et la durée limitée du suivi, il est intéressant de 
noter que (tableau I) : 

- les pressions de glossines sont nettes à cette saison des pluies Guillet 1994) au niveau 
du nord de Mandourou ainsi que sur l'axe Sadek-Garbaya (Sl et S2) (pression venant 
de la plaine Koutine) ; 

- le dispositif, à l'exception de la vallée de Mayo Faro, s'est montré efficace 
puisqu'aucune glossine n'est trouvée loin à l'intérieur pendant la période de 
surveillance pourtant très favorable à l'expansion de G. m. submorsitans. 

D'une façon générale, il y a eu un énorme effort réalisé pour l'installation d'une 
vaste barrière d'écrans entre Mounguel et Garbaya. Il est venu se surajouter au travail, non 
moins difficile, de la pulvérisation aérienne très tardive, alors qu'il aurait dû la précéder. 
Mais, les ruptures inopinées des financements ou leur insuffisance ont eu pour 
conséquence cette chronologie aberrante des opérations, car l'installation de la barrière 
aurait dû être achevée avant les deux dernières campagnes de lutte par hélicoptères. 

3.5 - Entretien et surveillance des barrières 

Tous les écrans et pièges ont été imprégnés de K-Othrine N.D. (deltaméthrine) par 
trempage à raison de 400 mg avant leur implantation, et ils ont été retraités deux fois par 
pulvérisation entre leur pose en décembre 1993 et juillet 1994. 

Les doses, le produit et l'intervalle des réimprégnations sont corrects . 

Toutefois, l'impossibilité pour le chef de la MSEG de faire construire les dix cases de 
contrôle dans ce système de barrière et l'absence de motos et de bicyclettes ont entraîné un 
espacement des rondes de visites dans ces zones sans implantations humaines. 

Aussi, dès 1993, les premiers vols et dégradations sont signalés. Ceux-ci vont 
rapidement s'accroître en l'absence de tout gardiennage et de toute surveillance . Les vols ont 
porté d'abord sur les morceaux de tissus soigneusement découpés au couteau , puis sur les 
parties métalliques de l'écran, le piquet central en fer à béton offrant un intérêt aux groupes 
de chasseurs . 





Tdc,l" I J lay-1 lay 

S4 
\~S3 

C ,1\ IHIA y 1\ 

FIGURE N°3- Disrositifdcs circuits de capture 

,.. 
chaq_~c circuit _es t constitué de 10 pièges de capture 
ou p1eges-scnt111elles espacés de 500 111 . 
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Tableau I : Données de capture de G. m. submorsitans dans les circuits de capture indiquant les zones de 
pénétration (données fournies par le Dr S. Sarwissi, MSEG). 

10 pièges de capture 

A B C D F G H [ J K Total 
d' - - - - - - - - - - -

M l 7 au 9/7/94 9 - - - - - - - - - - -

3 au 5/8/94 d' - - - - - - - - - - -
9 - - - - - - - - - - -

d' - - - - - - - - - - -
Nl2 7 au 9/7/94 9 - - - - - - - - - - -

3/8/94, d' - - - - - - - - - - -
5/8/94 9 - - - - - - - - - - -

d' - - - - - - - - - - -
M3 7 au 9/7/94 9 - - - 2 l - - - - - 3 

5/8/94, d' - - - - - - - - - - -
5/8/94 9 - - - - - - - - - - -

d' - - - - - - - - - - -
1V14 7 au 9/7/94 9 - - - - - - - - - - -

28 au d' - - - - - - - - - - -
30/8/94 9 - - - - - - - - - - -

l7 au d' - - - 1 '2 - - - - - -
Z l 20/7/94 9 - - - - - - - - - - -

28au d' - - - - - - - - - - -
30/8/94 9 - - - - - - - - - - -

l7 au d' - - 2 3 5 - - - - - -
Z2 20/7/94 9 - - - - - 2 - - - - '2 

28au d' - - - - - - - - - - -
30/8/94 9 - - - - - - - - - - -

l7 au d' - - - - - - - - - - -
Z3 20/7/94 9 - - - - - - - - - - -

28au d' - - - - - - - - - - -
30/8/94 9 - - - - - - - - - - -

l 7au d' - - - 4 4 - - - - - -
Z4 20/7/94 9 - - - - - 1 - - - - l 

28au d' - - - - - - - - - - -
30/8/94 9 - - - - - 2 - - - - 2 

l7 au d' - - - - - - - - - - -
zs 20/7/94 9 - - - - - - - - - - -

28au d' - - - - - - - - - - -
30/8/94 9 - - - - - - - - - - -

17au d' - - - - - - - - - - -
Z6 20/7/94 9 - - - - - - - - - - -

28au d' - - - - - - - - - - -
30/8/94 9 - - - - - - - - - - -

17au d' - - - - - - - - - - -
NI 20/7/94 9 - - - - - - - - - - -

28au d' - - - - - - - - - - -
30/8/94 9 - - - - - - - - - - -

17au d' - - 5 4 5 2 16 - - - -
2 20/7/94 9 - - - - - 2 - - - - 2 

28au d' - - - - - - - - - - -
30/8/94 9 - - - - - 1 - - - - 1 



N3 17au <:f 

'20/7/94 9 

'28au <:f 

30/8/94 9 

N4 17 au <:f 

'20/7/94 9 

'28au <:f 

30/8/94 9 

N5 17 au <:f 

'20/7/94 9 

'28au <:f 

30/8/94 9 

N6 17 au <:f 

20/7/94 9 

'28 au <:f 

30/8/94 9 

Pl 17 au <:f 

'20/7/94 9 

Piste <:f 

imprati cable 9 

P2 17 au <:f 

'20/7/94 9 

Piste <:f 

impraticable 9 

Sl l7 au <:f 

'20/7/94 9 

l 6au <:f 

18/8/94 9 

S'2 l7 au <:f 

'20/7/94 9 

16au <:f 

18/8/94 9 

S3 17 au <:f 

'20/7/94 9 

l6au <:f 

18/8/94 9 

S4 17 au <:f 

'20/7/94 9 

16au <:f 

18/8/94 9 

SS 17au d 

'20/7/94 9 

16au d 

18/8/94 9 

M = Zone de Mandourou 
N = Zone de N gaotéré 
P = Zone de Mayo Patouro u 
S = Zone de Sadek 
Z = Zone de Mayo Zanga 

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -
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10 pièges de capture 

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - 3 3 
- - - - - - l 1 

- - - - - - l 1 
1 - - - - - '2 '2 

- - - - '2 - - '2 
- - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - l - - 1 
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -

- - - - - - - -
- - - - - - - -
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L'absence d'équipes décentralisées de surveillance a également empêché un 
nettoyage régulier des abords immédiats des écrans et des pièges. De plus, depuis août 1994, 
la MSEG est dénuée de tous moyens par blocage de l'argent dans l'attente de l'ouverture de 
comptes séparés à Ngaoundéré (MSEG, Délégation de !'Elevage). Au moment de notre 
passage en décembre 1994, les feux violents classiques de cette saison ont détruit en 
quelques heures la presque totalité du système des barrières . 

On peut estimer que 90 à 95 p . 100 des écrans , des pièges insecticides et des 
pièges-sentinelles ont été carbonisés . 

La perte peut être estimée à : 

3 000 écrans x 8 000 CF A = 
100 pièges insecticides x 13 000 CF A = 
200 pièges-sentinelles x 15 000 CFA = 

24 000 000 CF A 
1300000 CFA 
3 000 000 CFA 

Total = 28 300 000 CFA 

Outre la perte économique, cette destruction massive a entraîné un fort sentiment de 
démotivation et de découragement chez ceux, des cadres aux techniciens , qui ont peiné pour 
commander ce matériel, l'importer, le fabriquer , l'installer, le voir fonctionner correctement, 
puis l'ont vu disparaître sans possibilité d'intervenir. 

On peut également se demander quel regard porteront les populations locales sur ce 
système et quel respect elles en auront à l'avenir. 

3.6 - Efficacité du système des barrières avant sa destruction 

Les écrans ont été installés et maintenus pendant presqu'un an (décembre 1994 à 
décembre 1995). L'efficacité du système est difficile à apprécier, car les circuits de 
pièges-sentinelles n'ont été mis en place que depuis juin 1994. Toutefois, certains indices 
laissent penser que cette vaste barrière d'écrans-pièges a joué un rôle non négligeable. 

Les relevés de captures dans les pièges-sentinelles indiquent la présence de glossines 
sur les circuits installés en limite des zones infestées (M3 au nord de Mandourou ; N2 à l'ouest 
de Ngaotéré ; Sl dans la falaise vers la Plaine Koutine ; S2 et S3 sur l'axe Sadek-Garbaya en 
limite de plaine Koutine ; Z4 en zone infestée/Maya Méré) . Le seul endroit litigieux est la 
vallée de Faro (Zl et Z4) . Il s'agit là d'une voie d'invasion historique de G. m. submorsitans 
mais sur laquelle , faute de temps et de moyens , la MSEG n'a pu installer en totalité les lignes 
d'écrans prévues , ce qui sera évidemment à faire . 

Parmi les éleveurs interrogés , certains affirment que sans les barrières , ils n'auraient 
pu rester sur place (zone de Mandourou) et leur reconnaissent en général une utilité certaine. 
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Lors de nos sondages et investigations, certes trop succincts pendant une période trop 
courte, une seule glossine a été trouvée à l'intérieur de la barrière Nord (Mounguel-Garbaya) 
alors que, à quelques centaines de mètres des premières lignes d'écrans, elles sont abondantes 
(Mayo Mbigni, bas de la falaise de Sadek). Ceci semble indiquer une bonne efficacité du 
système. 

Une grande raréfaction de la faune de mammifères sauvages est notée dans la totalité 
de la barrière à la suite d'un braconnage régulier (observation de nombreux campements). 
Cette situation de disparition des hôtes-nourriciers préférés de G. m. submorsitans (en 
particulier les phacochères) est en faveur de l'efficacité des barrières : manque de nourriture, 
moindre risque de poursuite d'un animal, rôle renforcé de la "barrière" de bétail imprégné qui 
se trouve au sud des barrières d'écrans. 

3.7 - Recommandations (cf. programme d'actions 1995) 

Outre la nécessité impérieuse de rétablir au plus vite tout ce système de base, nous 
proposons de le renforcer par 1' ouverture de nouvelles travées : 

- deux travées allant vers la vallée du Faro entre Mayo Manda et Mayo Zanga ; 
- deux travées entre la piste Faro-Ngaotéré et la piste transversale (Z6, Z5) ; 
- finir d'installer des écrans sur les 15 km de la piste Faro-Ngaotéré entre le 
campement d'agriculteurs et le Faro ; 
- installer des lignes d'écrans entre Mbéwé et Fouféké, même si la menace semble 
faible sur ce flanc ; 
- deux travées entre Fouféké et Maya Faro, 1 'une au nord de la piste et 1 'autre au sud 

( en particulier jusqu'à la vallée du Faro). 

L'installation des lignes actuelles d'écrans sous forme de trois bandes parallèles dont 
l'une est en bordure de la piste créée permet facilement l'entretien de cette dernière, mais plus 
difficilement des deux autres quand la végétation pousse. Il est suggéré d'ouvrir, de 
préférence, des travées (ou "pénétrantes") perpendiculaires aux pistes existantes de telle façon 
que tous les écrans ou pièges soient plus facilement accessibles (cette opinion est également 
celle du Dr N doki). 

Dans toutes les zones de savanes, les risques de destruction par les feux existent mais 
peuvent être atténués fortement. 

L'entretien de la proximité immédiate des écrans doit être régulière comme celle des 
pistes . Il sera assuré en grande partie par des équipes permanentes d'agents installés dans les 
dix cases qui doivent être construites . Le passage deux fois/an d'un tracteur muni d'une lame 
empêchera en peu d'années la repousse des grandes herbes. 

De plus, l'installation d'un tel dispositif doit être portée à la connaissance des 
populations locales pour les informer de son fonctionnement et des objectifs. Il est 
nécessaire, en particulier, de baliser les zones par des panneaux indicateurs pour sensibiliser 
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toute personne à l'existence d'une opération (indiquer la source de financements : Cameroun, 
Banque Mondiale, éleveurs ?) et pour l'inviter à un certain respect du matériel mis en place, 
cette information étant amplifiée ou relayée par les équipes d'agents permanents. 

Les feux de brousse sont certes un danger, mais le risque est limité si, d'une part les 
mesures de nettoyage sont respectées et si d'autre part, une entente tacite s'établit avec ces 
populations pour le déclenchement des feux, permettant un retrait momentané de tous les 
écrans. 

Sur la piste Faro-Ngaotéré (à 15 km du Faro), au niveau d'un des rares campements 
d'agriculteurs (Sadjo), il est réconfortant de constater que ceux-ci ont mis le feu à la brousse, 
mais ont pris la précaution d'enlever les écrans et pièges et de les remettre après le passage 
du feu. 

La construction des dix cases de surveillance, l'installation des équipes prévues (cf. 
Cuisance, 1991), l'affectation toute récente de motos et l'achat de bicyclettes devraient en 
grande partie résoudre le problème de maintenance des barrières. 

Tout ce dispositif d'écrans/pièges doit être renforcé par la présence souhaitée de 
troupeaux de bétail imprégnés régulièrement d'insecticides dans une zone-tampon définie par 
la MSEG et se trouvant en deçà (cf. D. Cuisance/1991 et pages suivantes). Si le bétail est 
imprégné, il constituera plusieurs dizaines de milliers de "pièges vivants" (systèmes 
attractifs toxiques) pour les glossines. 

S'il ne l'est pas, il deviendra un système attractif non toxique favorisant le retour 
des glossines à la recherche d'hôtes-nourriciers (la faune ayant fortement régressé). 

4. RESULTATS DE LA DERNIERE CAMPAGNE AERIENNE ET ETAT 
D'ASSAINISSEMENT DES ZONES CONCERNEES 

Depuis quatre ans, il y a eu, selon les recommandations faites (1991), deux campagnes 
d 'épandage aérien par hélicoptère pour récupérer rapidement plus de 400 000 ha réenvahis 
menaçant directement l'activité économique d'une grande partie de !'Adamaoua (fuite des 
éleveurs) (Cuisance et Boutrais, 1991) . 

La première s'est déroulée du 24-12-1991 au 01-04-1992 et a permis de récupérer 
285 000 ha après traitement de 44 392 ha, soit un taux élevé de discrimination de 24,6 p. 100 
dû aux fortes densités de végétation arborée . Elle a concerné pour une petite partie (45 000 ha) 
la Vina (M. Ndouar, M . Rô), mais surtout le Faro et Déo (240 000 ha) (Libong, Galim, 
Garbaya, Tchabbal Mbana, Djactao , M . Méré , M . Faro) (figure n° 4). 
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En 1993, la deuxième phase de récupération des zones envahies aurait dû avoir lieu au 
cours de la saison sèche pour s'enchaîner harmonieusement avec la première. Les appels 
d'offre pour l'achat des insecticides et pour les heures de vol des hélicoptères ont été faits. 
Mais la suspension de l'accord de prêt avec la Banque Mondiale, l'absence de ressources 
locales (pas de récupération de la taxe) et la réduction des moyens nationaux d'intervention ont 
entraîné un arrêt total des interventions par hélicoptères sans qu'une barrière puisse être 
installée entre la partie traitée l'année précédente et celle qui demeurait infestée . 

Normalement, un laps de temps d'une saison des pluies est acceptable . La petite 
progression des glossines pendant cette durée est neutralisée facilement par la bande de 
chevauchement insecticide qui est appliquée. 

Une fois de plus, les moyens financiers n'ont pas été en phase avec les exigences 
techniques de lutte et il a fallu attendre la saison sèche 1994 pour que la deuxième étape de 
la récupération envisagée soit mise en oeuvre. 

Les épandages aériens par hélicoptères ont donc repris en 1994 (10-02 au 06-04-1994) 
grâce à une relance de l'accord Banque Mondiale concernant la composante "éradication des 
glossines" du PDSE. Mais cette reprise d'activité ne s'est pas faite dans les meilleures 
conditions : 

- le dispositif de barrières d'écrans n'a été mis en place que partiellement du fait des 
retards de financements signalés et est donc totalement non opérationnel au moment 
de l'intervention des hélicoptères, puis abandonné en juillet-août 1994 par arrêt des 
financements pour être détruit par les feux (décembre 1994) pour les mêmes raisons ; 

- le début effectif de l'entrée en action des hélicoptères a été trop tardif puisque les 
hélicoptères sont arrivés à Ngaoundéré le 6 février 1994 et n'ont travaillé seulement 
qu 'à partir du 10 février (attente des autorisations de survol) jusqu'au 06 avril 1994. 
L'acceptation tardive du financement de l'opération semble être la cause de ce délai 
d'intervention, très néfaste à la réussite d'une campagne puisque, dans cette région, la 
fin de l'épandage correspondait au début des pluies, donc au lessivage de l'insecticide 
et, par conséquent, à la réduction de sa rémanence qui doit être longue pour les tsé-tsé 
(> 2 mois). 

4.1. Les zones traitées 

Au cours de 462 heures effectives d'épandage en 1994, 19 885 ha ont été traités, 
entraînant la récupération de 265 675 ha (taux très bas de discrimination de 8 p. 100) dans 
plusieurs départements (Faro et Déo, Mayo Banyo, Djerem et le Mbéré). 

L'essentiel de la campagne visait à récupérer, ce qui n'avait pu être fait en 1993, les 
pâturages infestés dans le Faro et Déo et Mayo Banyo (figure n°4) en traitant dans un laps de 
temps court une région particulièrement difficile, car accidentée , riche en galeries forestières 
encaissées et accrochées à des parois montagneuses abruptes . Il faut rappeler que cette région 
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a subi depuis 18 ans de nombreux traitements insecticides répétés, traduisant la grande 
difficulté à éradiquer les glossines de ce milieu physique. Selon les dires des éleveurs et les 
quelques sondages faits, il semble bien que des "poches" de glossines aient persisté après 
cette dernière intervention. 

Mais la campagne 1994 s'est également déroulée sur la vallée du Djerem où la présence 
de Glossina ju.scipes ju.scipes a été détectée par les équipes de prospection de la MSEG. Il faut 
dire que cette région marécageuse ne facilite pas les investigations (prospections ou 
traitements). Les lieux de capture se situent sur la vallée du Djerem dans la région de Mboula 
(jonction Mayo Bengoubou - M. Djerem; jonction M. Ngambaka - M. Djerem) et sur Mayo 
Dangoli. Cette "poche" de glossines riveraines sur le Djerem a été traitée par épandage avec 
l'hélicoptère avec du Sol fac N.D. mais sans que l'éradication soit obtenue ( cf. paragraphe 
suivant) . La MSEG a alors mis en place 130 pièges insecticides en mai 1994 qui ont été 
ré imprégnés une fois en juillet avant l'arrêt des activités. 

De plus, des interventions ponctuelles ont été nécessaires dans la zone pulvérisée en 
1992, en particulier dans la région de Mayo Patourou, bas du Tchabbal Mbana et la région de 
Mayo Zanga et M. Mando. Cette situation n'est pas étonnante du fait de la non-continuité des 
pulvérisations entre 1992 et 1994 et de la mise en place tardive de la barrière d'écrans sur le 
front Nord, ce qui a laissé place à des réinvasions de G. m. submorsitans. 

4.2. Les produits utilisés 

Pour répondre aux recommandations des écologistes, et aux choix imposés par la 
Banque Mondiale, quatre produits insecticides ont été utilisés séparément ou en association 
dont: 

trois pyréthrinoïdes : 

. Deltaméthrine ULV N.D. (3,2 g m.a./1) ; 

. Fendona N.D. (alphacyperméthrine : 6 g m.a./1) ; 

. Solfac N.D. (cyfluthrine : 7 ,5 g m.a./1.) ; 

et un organochloré : 

. Thiodan ULV N.D. (endosulfan : 25 g m.a./1.). 

Leur emploi s'est fait "en mosaïque" P<;)Ur un meilleur respect de l'environnement. 

Toutefois , si cette méthodologie (choix des produits et mode d'application) est très 
séduisante et constitue un idéal, elle n'est pas réaliste car elle ne permet pas d'éradiquer les 
glossines . 
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Nous avions déjà souligné (Cuisance, p. 19, 1989 ; p. 8, 1991) que les pyréthrinoïdes 
épandues par voie aérienne offrent des rémanences à la limite des normes acceptables 
pour les glossines (il faut avoir au moins deux mois de rémanence du fait de la saison fraîche 
particulièrement longue dans l' Adamaoua qui accroît les durées de pupaison des tsé-tsé) . 

De plus, selon les formulations, la volatilité des produits est plus ou moins grande. 
Si le solvant se volatilise trop vite entre la sortie de la buse de l'atomiseur et les lieux de repos 
des glossines, la matière active sera emportée par les déplacements d'air sans que le but ne soit 
atteint. Parmi les trois pyréthrinoïdes, le Solfac N.D. a été dans ce cas et des glossines ont été 
retrouvées bien vivantes juste après ces épandages (Ndoki, 1994). On a donc "décapité" 
momentanément la population de glossines adultes présentes, sans action ultérieure sur les 
autres cohortes devant éclore dans les jours suivants. 

Pour remédier à la défaillance des pyréthrinoïdes, le Dr Ndoki a dû procéder à des 
ajustements acrobatiques : mélange de produits pour réduire la vitesse de volatilisation du 
solvant, intervention "en anneau" avec du Thiodan N.D. autour des zones traitées avec les 
pyréthrinoïdes. 

Les changements fréquents de produits de qualités différentes ne sont pas sans poser 
des problèmes techniques pour le réglage des atomiseurs des hélicoptères (débit d'émission, 
taille des gouttelettes, etc.) et empêchent une bonne qualité de l'épandage . 

L'ensemble de ces faits aboutit à des retraitements annuels des mêmes zones et va 
donc à l'inverse des objectifs de protection de l'environnement, tout en laissant présent 
le "fléau glossinien". 

4.3. Etat d'assainissement des zones concernées 

Selon le Dr J. Ndoki, la surface considérée comme assainie est de 32 000 km2 

(3 200 000 ha) et il n'a pas été possible en si peu de temps de réaliser la prospection sérieuse 
d'une telle surface. 

4.3.1 - Avis des éleveurs 

Nous avons interrogé un certain nombre d'éleveurs dans les régions visitées . Le 
sondage sommaire sera complété largement par les investigations réalisées par M J. Boutrais. 

Au cours des discussions avec les éleveurs rencontrés (lamidos , propriétaires, bergers) 
et les agriculteurs , nous avons toujours essayé de vérifier leurs connaissances sur les glossines 
en leur présentant une boîte de glossines et une boîte de stomoxes et de Tabanides . Nous 
n'avons retenu leur avis entomologique que lorsqu'ils reconnaissaient effectivement les 
glossines présentées, ce qui n'empêchait pas les autres d'avoir une bonne connaissance de la 
pathologie liée aux trypanosomoses , mais celle-ci n'apporte pas en général d ' indications sur 
les lieux de contamination. 
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Dans ces conditions, G. m. submorsitans serait présente sur : les environs très proches 
de Mandourou, la vallée de Rô, Mayo Foufana, la vallée du Faro, la vallée de Mbakana (en 
particulier Mayo Kodjoli), Mayo Nangué, Hosséré Nyaroum, les contreforts des montagnes 
autour de Wogoumdou (M. Tagouri, M. Lougoungo), de Mayo Dankali, Djem, Sissim et 
Sambolabo . G. f juscipes serait présente sur certains affluents et la vallée du Djerem. 

Toutes ces données doivent être confinnées par une prospection méticuleuse réalisée 
par les équipes MSEG. 

4.3.2 - Sondages entomologiques 

Ils ont été réalisés très rapidement en employant, selon le temps disponible et 
l'accessibilité des lieux : 

- quelques pièges biconiques ; 
- des circuits à pied avec des captureurs ; 
- des parcours à très faible vitesse avec le véhicule ( G. m. submorsitans est 
particulièrement attirée par les voitures) ; 
- des captures par les éleveurs eux-mêmes. 

Dans la partie de la zone assainie visitée et à cette période climatique (saison sèche et 
fraîche) qui suit les feux, la présence de G. m. submorsitans est constatée en très faible 
densité (en général une glossine capturée) dans les lieux précis suivants (figure n° 5) : 

- sur la piste Faro-Ngaotéré (à 13,2 km en partant du Faro) : une femelle (véhicule) ; 

- sur la piste ancien Libong - ex campement/hélicoptères (Mayo Mbibaksa) : une 
femelle (véhicule) ; 

- entre Mayo Kodjoli et Hosséré Kodjoli : un mâle et une femelle (éleveur Aladji 
Alilou) ; 

- entre Galim et Wogoundou (Hosséré Galim) : un mâle (véhicule J. Boutrais) ; 

- entre Galim et Mayo Dankali (savane entre Mayo Taparé et M. Mbana) : une femelle. 

En revanche , en limite de la zone "assainie", nous avons remarqué de fortes densités : 

- au nord de la barrière d'écrans entre la barrière et Mayo Mbigni : trois mâles et 
quatre femelles (capturées dans le véhicule en 10 minutes). Forte densité signalée par 
les habitants de Ngaotéré au nord et à l'ouest de cette localité ; 

- au pied de la falaise de Sadek (à 9 km de la barrière routière) dans la plaine Koutine : 
vues de nombreuses glossines volant autour du véhicule . 
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En conclusion : 

- Pour des raisons de moyens financiers, différés ou absents, deux campagnes de 
lutte, qui auraient dû se suivre étroitement, ont été séparées par une année 
d'inactivité et la seconde a été engagée très tardivement en saison sèche. 

- L'emploi imposé de plusieurs produits insecticides et des interventions en 
"mosaïque" ont compliqué la tâche de la MSEG d'autant que la rémanence de trois 
d'entre eux a été insuffisante pour permettre une éradication. 

- Les densités des glossines résiduelles sont faibles pour le moment. 

- La restauration d'une situation d'éradication est maintenant illusoire puisque les 
interventions héliportées seront abandonnées. 

- La situation de contrôle actuelle, doit être mise très rapidement à profit pour la 
diffusion des méthodes alternatives par les éleveurs et le renforcement des 
barrières installées. 

5 - RESULTATS DES IMPREGNATIONS INSECTICIDES DU BETAIL: PRODUITS, 
APPROVISIONNEMENT, EFFICACITE 

5.1 - Les objectifs 

L'ensemble de la zone assainie doit être protégée des réinvasions massives qui sont à 
craindre sur les flancs nord et nord-ouest, du fait de leur voisinage immédiat avec des zones 
à forte densité de glossines. 

Pendant près de 18 ans, la réalisation de ces barrières s'est faite classiquement par 
épandages aériens ou terrestres d'un insecticide rémanent à un dosage supérieur à celui des 
applications dans la zone à assainir. 

Ce type de barrière devait être renouvelé tous les ans et le déplacement progressif de 
ces barrières devait avoir lieu en fonction de la progression de la campagne et de la 
récupération progressive de nouvelles zones . 

La raréfaction des financements ou leur arrêt ne permet plus d'envisager une 
progression. L'objectif est donc maintenant de conserver les acquis des six campagnes 
précédentes par installation de barrières fixes 

Dans nos précédents rapports (1987, 1989 et 1991) , nous avons proposé de mettre en 
place, au niveau des zones à risque , des barrières d'écrans (associés à des pièges) qui 
constituent, dans l'état actuel des connaissances, la seule solution écologiquement 
acceptable à long terme . 
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Ces barrières sont fixes et doivent offrir une bonne efficacité, mais pour renforcer cette 
dernière, nous avions recommandé que sur une large bande dite "zone tampon", mitoyenne 
de la barrière d'écrans, tout le bétail soit imprégné d'insecticide et constitue de ce fait une 
barrière complémentaire de "pièges vivants", plus nombreux et attractifs que les écrans 
artificiels mais avec l'inconvénient d'une certaine mobilité saisonnière dans la "zone tampon". 

5.2. Les imprégnations insecticides du bétail 

5.2.1. Les expériences réalisées 

Dans le cadre du projet FAO-TCP/CMR/0051, la MSEG a entrepris une première 
expérience d'imprégnation du bétail avec du Butox pour on N.D. (7,5 g/1) dans la région de 
Sissim-Sambolabo. 

Quatre cent quarante huit têtes ont été divisées en deux lots, "blanchies" avec du 
diminazène (Vériben ND_), puis l'un traité au ButoxND à la demande selon les taux de prévalence 
du troupeau et l'autre n'ayant fait l'objet d'aucun traitement. Un suivi parasitologique sur le bétail 
et des sondages entomologiques toutes les deux semaines (pièges et captures au filet) n'ont pas 
été probants (prévalences peu différentes entre les deux troupeaux; chute apparente de densité 
des glossines). 

Une deuxième expérience s'est déroulée dans la région de Djem du 9 mars au 19 mai 1992 
avec du Spoton ND. ( deltaméthrine en formulation "pour on"). 

Deux cent vingt têtes (cinq troupeaux traditionnels) ont été séparées en deux lots (témoin 
et traité), "blanchis" au diminazène avant utilisation. Il y a eu trois applications de Spoton N.D. à 
environ un mois d'intervalle. 

Pour diverses raisons, peu de conclusions ont pu être tirées de cet essai, mais il y aurait 
eu baisse des densités de glossines. 

Ces deux essais ont été trop limités dans l'espace (petite surface de pâturage) et dans le 
temps (2-3 mois d'observation) expliquant les grandes difficultés à mettre en évidence un effet 
positif de ces traitements. Celui-ci ne devient réel que sur des milliers d'animaux d'une vaste zone 
lorsque les applications épicutanées sont régulières sur au moins un an, car G. m. submorsitans 
est sujette à des déplacements et à de grandes fluctuations de densité. 

Toutefois, ces deux essais ont été très favorablement perçus par les éleveurs locaux qui 
les ont reconnus efficaces contre l'ensemble des ectoparasites et surtout les mouches piqueuses 
du bétail. 
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5.2.2. Les imprégnations actuelles du bétail en milieu traditionnel 

Depuis notre dernière mission ( décembre 1990), on note un développement certain de 
l'emploi des produits insecticides sur le bétail, avec cependant de grandes différences dans les 
moyens et les stratégies d'emploi selon les groupes d'éleveurs et les localités (Boutrais). 

Q Sur le flanc nord-est (Mounguel-Bérem) 

Il n'y a pas ou peu de pression glossinienne pendant la saison des pluies où le bétail reste 
sur le plateau, et les éleveurs reconnaissent qu'il n'y a pas de problème trypanosomien à cette 
époque. 

L'emploi des pulvérisateurs individuels (à pression préalable ou à pression entretenue) 
est très généralisé en particulier pendant la transhumance de saison sèche vers la région infestée 
de Rey. A cette époque, ils utilisent le Butox N.D. avec des rythmes d'application d'une fois toutes 
les 2 semaines environ en janvier-février et une fois par semaine en mars-avril. Il y a arrêt en 
saison des pluies ou un emploi sporadique contre les tiques . De plus, un certain nombre 
d'éleveurs font un traitement au Trypamidium N.D. au départ en transhumance et un traitement au 
Bérénil N.D. au retour. 

Les achats de Butox N.D. se font en petits flacons (7 ,5 cc) à 1 000 CF A/flacon ou plus 
rarement en litre (35 000 CFA/1) . A Mbang-Bouari, un bain détiqueur a été construit en 1993 
à l'initiative des éleveurs avec pour objectif de lutter surtout contre les tiques en saison des 
pluies. Il devrait entrer en fonction prochainement lorsque de bons produits seront présents (un 
essai malheureux avec un dosage erroné d'un produit organe-phosphoré a provoqué une certaine 
méfiance) . Cette solution de traitement à un endroit fixe ne remplacera pas les pulvérisateurs 
individuels (mobiles) qui sont les seuls à être opérationnels pendant la transhumance, mais elle 
peut utilement consolider le système de défense en saison des pluies en employant des 
pyréthrynoïdes. 

Cette région bénéficie du dynamisme personnel de M. Abdoulaye Amoa ( éleveur et 
adjoint au chef de centre) qui apparaît comme un responsable potentiel de l'organisation des 
éleveurs en particulier pour l'approvisionnement en produits insecticides. 

Actuellement, la plupart des produits insecticides (ButoxN·0 ·, SuponaN.D., EctodipN.D., etc.) 
sont achetés auprès de la SEBVINA ou de commerçants à Ngaoundéré et parfois sur les marchés. 
Sur ceux-ci, les formulations "pour on" ont apparu (EctoporND), mais les pulvérisateurs restent 
le moyen privilégié par les éleveurs, car le ButoxN.D en pulvérisation coûte moins cher que la 
même molécule ou d'autres en formulations "pour on" . 

Q Sur le flanc nord (Mounguel - Mandourou) 

La pression de glossines s'accroît de Bagarmi jusqu'aux cascades du Faro. Le premier 
tiers de cet axe est l'objet d'une installation de petits "ranchs" d'éleveurs avec un fort 
développement d'activités agricoles, qui est à encourager car les zones mises en culture sont en 
général non propices à G. m. submorsitans. 
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Les éleveurs utilisent à la fois les pulvérisateurs individuels avec du ButoxNo. mais se 
plaignent de ruptures récentes d'approvisionnement avec ce produit. Les commerçants amènent 
sur les marchés de l'EctoporN°. Cette formulation "pour on" est perçue comme plus efficace que 
les pulvérisations de ButoxNo. mais très chère, d'où un emploi sporadique et des sous-dosages 
évidents (1 flacon 500 ml pour 70 têtes au lieu de 15 !). Du fait d'une relative sédentarité, cette 
colonisation sous forme de petits "ranchs" amène les éleveurs à envisager i'installation d'un ou 
de deux bains collectifs (Mbéwé-Bagarmi; Mandourou; Bibol ?) sous l'impulsion d'éleveurs ou 
de commerçants de bétail dynamiques. 

Au sud de Mandourou, un ranch privé (M. F. Damian) a utilisé pendant toute la saison 
des pluies l'EctoporN° sur son troupeau au rythme élevé d'une fois/semaine avec un succès 
certain puisque les bergers n'ont pas constaté de problèmes de trypanosomoses. Ceux-ci ont 
réapparu depuis l'arrêt des traitements en octobre. Le bain de Béka n'a pas été remis en état et 
reste donc non utilisé. 

0 Sur le flanc nord (Faro - Tignère) 

Dans toute cette partie, la mobilisation pour l'emploi de produits insecticides est beaucoup 
moins forte, probablement du fait des interventions récentes par les hélicoptères. 

Il y a un emploi mixte, à la fois des trypanocides et des produits insecticides. Les 
traitements insecticides du bétail se font, soit par pulvérisations, soit avec des "pour on". Mais 
les pulvérisateurs restent rares et les "pour on" sont utilisés au coup par coup selon leur 
apparition plus ou moins sporadique sur les marchés et sans information régulière, à part celle 
souvent insuffisante ou erronnée de revendeurs locaux. 

Sur tout ce flanc, pourtant le plus exposé, l'imprégnation insecticide du bétail est 
insuffisante quantitativement et qualitativement, ce qui ne permet pas actuellement à cette 
partie de la zone tampon de jouer son rôle indispensable de renforcement de la barrière 
d'écrans. 

Nous avons pu croiser des troupeaux assez nombreux sur l'axe Faro-Ngaotéré et sur l'a,-xe 
Ngaotéré - Maya Patourou qui n'étaient manifestement pas imprégnés d'insecticides, vu les 
nombreux insectes piqueurs qui les assaillaient. Dans ces conditions, ils ne jouent pas un rôle de 
renforcement de la barrière d'écrans, mais constituent un danger en attirant des glossines qui ne 
seront pas tuées . 

0 Sur le flanc nord-ouest (Tignère - Garbaya - Galim) 

Les essais faits à Galim en 1990 puis à Djem en 1992 ont laissé une bonne impression 
parmi les éleveurs qui perçoivent bien l'efficacité de ces produits, mais les utilisent selon leur 
disponibilité locale et leur coût. 
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L'EctoporN.o. a pris une certaine importance, car c'est le produit retenu par la MSEG et la 
Délégation de l'élevage qui avaient obtenu de bons résultats dans des essais qu'elles avaient 
menés à différents endroits et pour différents objectifs autres que les glossines (insectes piqueurs 
dans le Nord et !'Extrême-Nord ; tiques dans la région de Ngaoundéré) . 

A Tignère, le chef de secteur possède une vingtaine de cartons de douze flacons 
d'EctoporN.o depuis novembre 1994 en vue de permettre le traitement du bétail partant en 
transhumance dans la plaine Koutine. En effet, cette imprégnation est devenue obligatoire et 
donne lieu à d'un laisser-passer de transhumance délivré par les chefs de sous-secteur de certains 
postes avec recommandation de renouvellement toutes les trois semaines pendant les séjours en 
plaine Koutine. 

Tignère ravitaille également Garbaya et Galim-Wogoumdou. Après avoir eu une 
démonstration sur le mode d'emploi par les responsables des Centres vétérinaires, l'éleveur 
applique lui-même le produit avec des recommandations sur les doses et les rythmes. Le système 
s'est mis en place à Tignère, Sadek, Garbaya (Kofaro) et nous recommandons qu'il soit à la 
disposition des éleveurs du Tchabbal Mbana qui vont directement dans la plaine Koutine sans 
passer par Tignère, ou vers la vallée de Mbakana, ainsi que pour ceux qui descendent du 
Tchabbal Mbabo vers Wogoumdou, et ceux qui viennent de la région de Garoua ou même du 
Nigeria. 

Au retour de transhumance de la plaine Koutine, le bétail devra recevoir une 
réimprégnation à Woulndé avant de remonter dans la zone assainie pour éviter d'entraîner avec 
lui des glossines. 

A Galim, le chef de sous-secteur venait d'acquérir 18 tubes d'EctoporN° et au moins 
quatre commerçants se ravitaillaient sporadiquement en produits à Douala. 

A Wogoumdou, quelques éleveurs qui restent sur place utilisent des pulvérisateurs mais 
la disparition du ButoxN° par absence d'approvisionnement, les a incités à employer l'EctoporN°·, 
d'autant que les essais cités plus haut les ont fortement sensibilisés. 

La plupart des éleveurs descendent des Tchabbé en saison sèche. Ils emploieraient alors 
l'EctoporN.o une fois/mois, à raison d'un flacon de 500 ml/100 têtes (7 000 CF A/flacon) à cette 
saison. Puis lorsqu'ils remontent sur les Tchabbé, ils utilisent sporadiquement le TrypamidiumN°, 
le BérénilNo. et l'EthidiumN°·. Ceux qui restent dans la plaine toute l'année emploieraient 
l'EctoporN° une fois/2 semaine en saison des pluies. 

A Galim comme à Wogoundou, les applications "pour on" sont très appréciées des 
éleveurs qui les trouvent très efficaces et faciles à appliquer, mais se plaignent de 
l'approvisionnement en produit, du coût et suspectent des fraudes sur la qualité de certains 
produits. Un gros éleveur a acheté à lui seul 80 tubes d'EctoporN°! 

Dans les arrondissements de Banyo et de Tibati, "des assertions concordantes relevées 
dans toute l'étendue des arrondissements attribuent la quasi-disparition des glossines à partir 
de 1991 à l'introduction de troupeaux traités" grâce à l'emploi des "pour on" , selon M. J. 
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Hurault. Nous laissons à l'auteur le bien-fondé de telles affirmations. Elles demandent à être 
étayées par des évaluations scientifiques, mais elles prouvent la bonne image de ces produits 
auprès des éleveurs. 

0 Dans les ranchs 

Sur le flanc nord-ouest, le ranch de la Pastorale utiliserait actuellement le Renegade 
E.C.N° (alphacyperméthrine lOOg/1) à raison de 11. de produit dans 2 000 l d'eau pour le bain du 
bétail (recharge régulière avec 1,21. pour 2 000 l.), l'objectif étant davantage la lutte contre les 
tiques que contre les glossines. Dans les zones d'extension du ranch plus menaçées par les 
glossines, les bains seraient à base de Butox E.C.N·0 ·• Pour les deux produits, les rythmes 
appliqués sont de un passage par semaine en saison des pluies (mai à septembre) et de un passage 
toutes les deux semaines en saison sèche ( octobre à avril). 

La même stratégie est utilisée pour le ranch SVP AC (Société pour la Valorisation des 
Productions Animales au Cameroun) ( communication personnelle). 

Le ranch Vannier utilise uniquement le RenegadeNo. qui donne les mêmes résultats que 
le ButoxN o. mais coûte moins cher (20 à 25 000 CFA contre 35 000 CFA/1.) 1 (Vannier, 
communication personnelle). L'objectif prioritaire est ici aussi de lutter contre les tiques et la 
dermatophilose. 

Sur le flanc nord, les responsables du ranch SODEPA du Faro adaptent leur stratégie en 
fonction des pressions trypanosomiennes (traitements par hélicoptères), de la disponibilité des 
produits et de leur coût. Par rapport à l'éleveur traditionnel, les ranchs SODEP A ont la capacité, 
d'une part de pouvoir passer des commandes en gros à Douala (Distrivet, Vétopharm) et d'avoir 
un accès aux meilleurs produits, d'autre part de pouvoir constituer des stocks de produits 
relativement importants. En plus des produits insecticides, les responsables font appel aux 
trypanocides lorsque les taux d'avortement ou de mortalité s'accroissent. 

Lors de notre passage en 1990, le ButoxN° (pyréthrinoïde) en bain avait été utilisé après 
un long usage du Supona N.D. (organophosphoré), mais, pour des raisons de coût, les 
responsables sont revenus au SuponaN° du 15 .01.1990 au 09.04.1993 (815 litres). Puis les 
problèmes trypanosomiens devenant forts au nord du ranch (près de Karédjé), ils ont utilisé 
localement dans ce "dip" le BestoxN.o (pyréthrinoïde) du 15.04.1991 au 25.11.1993 (248 litres). 

Puis, ils ont adopté pour les quatre "dip" du ranch le RenegadeN.o (pyréthrinoïde) à partir 
de septembre 1992 jusqu'à ce jour (982 litres) (Abdoulaye Hamoa et Ekobo, communication 
personnelle) . 

1 Prix actuels à Ngaoundéré sans savoir s ' ils prennent en compte ou pas la dévaluation du F .CFA. 
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Sans minimiser le rôle important des épandages par hélicoptères réalisés en 1992 tout au 
nord et à l'ouest du ranch, on remarque (figure n° 6) que les gestionnaires obtiennent une bonne 
maîtrise des problèmes trypanosomiens par l'emploi régulier, à bonne dose et à rythme soutenu 
des pyréthrinoïdes. Malgré une réinfestation au nord du ranch (près de Karédjé en 1993-1994), 
on constate que la fécondité s'est accrue et que la mortalité et les abattages dont la cause est 
rattachée à la trypanosomose ont chuté considérablement. La remontée du nombre des 
traitements trypanocides (TrypamidiumN° et BérénilN·0 ') en 1993-1994 est due à un traitement 
préventif de tous les animaux de la zone nord du ranch du fait d'une rupture de stock en 
BestoxN·0 ·• 

Les responsables reconnaissent un changement de situation lors du remplacement du 
SuponaN.o par le BestoxN·0 ·, et ils considèrent actuellement le RenegadeNo. comme supérieur au 
BestoxN °·, car le troupeau qu'ils ont laissé intentionnellement pâturer dans la zone infestée de 
Karédjé n'a pas ou peu de problèmes de trypanosomoses . Le RenegadeN° est actuellement 
régulièrement appliqué sur le ranch SODEPA de Ndokayo (zone infestée) (Sipowo, 
communication personnelle). 

Il est à remarquer que dans cette dernière décennie, le ranch du Faro, malgré sa grande 
proximité de zones réenvahies, n'a jamais subi de réinfestation et que le bétail est resté sur place 
au moment où les zones adjacentes (nord et ouest) se vidaient de bétail , en particulier en 1990. 
Cette situation de traitements insecticides (pyréthrinoïdes) du bétail avec des rythmes réguliers 
et sur des effectifs importants (12 000 têtes) est un bon exemple de l'efficacité de ces méthodes 
d'imprégnation lorsqu'elles sont appliquées à vaste échelle et sans relâche. 

5.2.3 - Choix des produits 

0 Les produits actuellement utilisés 

D'après les lieux que nous avons visités, les produits actuellement utilisés sont les 
suivants : 

- Parmi les formulations "pour on", l'EctoporN ° ( cyperméthrine 2 p. l 00), de par la 
caution qu'il a reçue des services techniques, est le plus utilisé, d'autant que son 
approvisionnement est meilleur que pour d'autres produits dans les postes vétérinaires . 

A quelques rares endroits, des éleveurs isolés utilisent d'autres produits, non pas par choix 
délibéré, mais plutôt en fonction des possibilités d'achat des produits. Nous avons vu du 
BayticolN.o. (fluméthrine), du SpotonNo. (deltaméthrine), Paron N°-(organophosphoré) et du 
DitétékiN° (cyperméthrine) . Ce dernier produit semble avoir été mis sur le marché après 
approbation du service de l'élevage. 





Trypanocides 
(nombre) 

Mortalités 
(nombre) 

Fécondité 
(pourcentage) 

Effectif de 
vaches 
reproductrices 

Insecticides dans 
bains 

1990-91 

3647 

Supona 

41 

Hélicoptères 

! 

1991-92 1 992-93 1993-94 

3838 4017 4218 

Bestox (Karédjé) 

Renegade 

FIGURE N° 6- Evolution des données zootechniques et sanitaires en fonction del 'emploi de 
différents insecticides en bains dans le ranch SODEPA du Faro (à partir des données aimablement 
fournies par Mr Abdoulaye Hamoa et Mr Ekobo, décembre 1994). 
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- Parmi les concentrés émulsifiables, on trouve encore, mais de moins en moins du fait 
de rupture d'approvisionnement, le ButoxN° en petits flacons (7,5 cc) et quelquefois en 
litres, le Supona N.o. qui a été supplanté par l'Ectodip forteN° ( organophosphoré). Mais du 
fait d'accidents liés à des dosages non respectés, il est regardé avec beaucoup de méfiance 
par les éleveurs. 

0 Les produits recommandés 

L'évolution du marché de ce type de produits est très rapide, car si les molécules changent 
relativement peu vite, les formulations sont très variées. 

Du fait du contact très bref des glossines avec le support-animal, il est indispensable 
d'avoir un pyréthrinoïde pour profiter de l'effet "knock-down" brutal de ces produits (poisons 
membranaires). Les organophosphorés (SuponaNo. Ectodip forteN·0), qui sont d'excellents 
acaricides, n'ont pratiquement aucun effet insecticide du fait même de leur mode d'action ( contact 
prolongé pour avoir un effet d'inhibition des cholinestérases) et doivent être écartés de la lutte 
contre les glossines. 

Les pyréthrinoïdes ont en général une double action, insecticide et acaricide, mais pas 
dans les mêmes proportions selon les produits. 

Les tiques sont beaucoup moins sensibles aux pyréthrinoïdes que les glossines et les 
rémanences sont plus courtes vis-à-vis des tiques que des glossines (Stachurzki F., 
communication personnelle). 

Pour une même molécule (deltaméthrine par exemple), la rémanence pour les glossines 
varie avec la concentration en matière active mais aussi de façon importante avec la formulation 
du fabricant. 

Le test de rémanence d'un produit en conditions naturelles n'est pas facile à mettre en 
oeuvre car de nombreux paramètres sont difficiles à maîtriser ou à intégrer (variations 
saisonnières des densités de glossines, dispersions et retraits, nécessité d'un test à assez grande 
échelle sur plusieurs milliers d'animaux, évaluation compliquée de la dispersion du produit sur 
le corps des animaux, mesure impossible de l'effet "knock-down", troupeau-témoin difficile à 
trouver, etc.). 

Seul le Centre International de Recherche-Développement pour !'Elevage en zone 
Subhumide (CIRDES) a les capacités techniques et matérielles de tester des produits grâce à une 
méthodologie bien rôdée nécessitant un élevage important de glossines "standardisées" (âge, sexe 
et état physiologique connus). 

Le produit insecticide est appliqué sur la ligne dorsale du bovin. Celui-ci subit des 
expositions journalières au soleil (effets des U.V.), et des douches de 50 1 eau/bovin/deux jours 
(effet simulé de la pluie). 
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Le bovin est mis dans une étable sous grillage moustiquaire et des lots de 200 glossines 
"standards" sont lâchés puis récupérés et leur état est suivi pendant 24 heures (knock-down ou 
K.D., mortalité, état de gorgement, etc.). Enfin, lorsque le K.D. devient moins important, des 
cages de glossines sont fixées au niveau des différentes parties du corps de l'animal et 
l'expérience s'arrête quand le K.D. descend en dessous de 50 p. 100 pendant cinq essais 
consécutifs (Bauër, Amsler, Kaboré, Petrich-Bauër, communication personnelle; OUA ISCTRC
Uganda, 1994). 

Ce résumé bref et incomplet montre la complexité de ce travail. Dans ces conditions 
expérimentales, en fonction des produits disponibles en 1990, le Bayticol N.D. apparaissait comme 
le plus efficace pour les glossines et pour les tiques (Amblyomma). 

Depuis quatre ans, le CIRDES a testé beaucoup d'autres produits (tableau II), ce qui 
constitue pour nous le référenciel de base dans l'état actuel des connaissances, celui-ci devant 
évoluer certainement. 

Pour le moment, les formulations "pour on" apparaissent beaucoup plus rémanentes que 
les formulations E.C. (concentré émulsifiable). Parmi ces deux catégories de formulations, on 
retiendra les produits les plus performants : 

- Le Butox 10 g/1 (deltaméthrine) pour on N.D. ou sous une autre dénomination 
commerciale le SpotonND( deltaméthrine 1 Og/1.), utilisé en une seule ligne le long de la 
colonne vertébrale, du chignon à l'attache de la queue donne une rémanence de 60 à 90 
jours (données CIRDES). De plus, le Renegade pour onND(alphacyperméthrine 15 g/1) 
et le Sa ber pour on ND (10 g/1. lambdacyhalothrine) semblent de bons produits mais leur 
commercialisation sur le marché africain n'est pas encore très claire (Bauër, 
communication personnelle). 

- Le Butox E.C. 5 p. 100 ND(deltaméthrine) utilisé à raison de 1 1. produit/ 1 000 1. eau, 
soit à la concentration de 0,0050 p. 100 offre également une bonne rémanence (30 jours). 

Il est recommandé de choisir un ou deux produits dans chaque catégorie et de s'y 
tenir pour faciliter l'approvisionnement et la vulgarisation. Nous avons pu voir chez un 
éleveur cinq produits différents entraînant une grande confusion dans les indications (glossines, 
tiques) et les modes d'emploi(!). 

0 Leur emploi 

. Doses 

Les formulations "pour on" sont prêtes à l'emploi tandis que les concentrés émulsifiables 
sont à diluer dans l'eau du pulvérisateur ou celle du bain. Dans les deux cas, en milieu 
traditionnel, l'éleveur sous-dose fortement par souci d'économie. Par exemple, chez la plupart des 
éleveurs interrogés , un flacon d'EctoporND. prévu pour 10 à 15 têtes sert à 50 à 80 têtes et un 
pulvérisateur de 15 1. (prévu pour 10 à 15 têtes environ) est utilisé souvent pour 80 à 100 têtes. 



Tableau II : Produits insecticides à usage vétérinaire disponibles à Ngaoundéré 

Points de vente Dénomination Matière active Doses Prix Quantités vendues 
(en CFA) 

Butox (C.E.) (1 !) deltaméthrine (50g/l) 7,5 c./151 25 000 épuisé 
Ectopor (Pour on) (0,51) cypermétlu'ine (2%) 1 ml/lOkg 7 500 Il 

O.P.V. Didétéki (Pour on) (0,51) cypermétlu·ine (3%) 1 ml/lOkg 7 500 12 
Ectodip forte (CE) (0,251) diazinon (60%) 2 ml/151 10 000 70 
Tickatraz C.E. (11) amitraz (125 g/1) 1 Og/1 10 000 7 

Butox (C.E.) (11) deltaméthrine (50g/l) 35 000 24 
Butox (C.E.) (7,5 cc) deltaméthrine (50g/l) 900 500-600 

CAPHAVET Ectopor (Pour on) (0,51) cypermétlu·ine (2%) 1 ml/lOkg 6 250 500 
(Dr M. Azibé) Spoton (Pour on) (0,251) deltamétlu-ine (1 %) 1 ml/lOkg 10 000 échantillon 

Taktic (C.E.) (0,251) amitraz (l 25g/l) 3 000 ? 
Taktic (P.M.) (10g) amitraz (25%) 10 g/101 900-1 000 ? 

G.V.A. Ectopor (Pour on) (0,51) cypermétlu·ine (2%) 1 ml/10kg 5800 ? 

Données aimablement fournies par M. Alunadou Mamoudou (MSEG), M. C. Ngadimo (OPV) et le Dr M. Azibé (COPHA VET). /Déc. 1994 





Tableau III : Rémanence de différents produits selon les résultats des tests effectués au CIRDES de Bobo-Dioulasso 
(selon B. Bauër, S. Amsler, I. Kaboré, J. Petrich-Bauër. IRSCT/OUA Meeting, Kampala (Uganda) 1993) 

Interval ( days) Treatments/year 

A : Deltameth.rin Spoton, Pitman-Moore ltd, Ha.refield, England 60-90 6-4 
B: Alphacypermetlu·in pour on, Renegade 15 g/1, Shell International Chemical Company ltd, London, 
England 50 7 
C : Lambda cyhalothrin pour on, Saber, Pitman-Moore, Harefield, England 40-45 9-8 
D : Deltametlu-in pour on, Butox 7,5, Roussel-Uclaf, Paris, France 40-45 9-8 
E: Cypermethrin pour on, Rhodkill, Rhône-Mérieux, Lyon, France 30-40 12-9 
F: Cypermetlu·in pour on, Ectopor, Ciba-Geigy S.A. Bâle, Switzerland 20-30 18-12 
G: Cyflutlu·in l % pour on, Bayofly, Bayer AG, Leverkusen, Federal Republic of Germany 30 12 
H: Deltan1etlu·in 5%, Butox EC, Roussel-Uclaf, Paris, France 30 12 
I: Deltametlu·in 5%, Butox W/V, Decatix, Pitman-Moore ltd, Harefield, England 20 18 
J: Flumetlu·in 1 % pour on, Bayticol, Bayer AG, Leverkusen, Federal Republic of German y 15-20 24-18 
K : Amitraz, Taktic, Camco, Cambridge, England 5 72 
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Il est nécessaire que la vulgarisation de ces produits passe par une information correcte, 
car ces sous-dosages entraîneront une inefficacité et un risque de discrédit de la méthode . 

. Fréquence 

Les données du CIRDES donnent une appréciation des rémanences et donc des rythmes. 
Des essais sur le terrain les confirment actuellement, puisqu'un espacement des traitements de 
deux mois en saison sèche avec le SpotonN° dans un ranch collectif d'éleveurs et dans une zone 
pastorale du Burkina-Faso permis en 4-5 mois de rétablir des situations qui étaient médicalement 
et économiquement insupportables avec G. m. submorsitans (Bauër, communication 
personnelle). 

Dans !'Adamaoua, il n'y a pas actuellement de rythme régulier d'application des 
formulations "pour on" et des pulvérisations individuelles sur une grande partie de la zone 
tampon, en plus d'un sous-dosage. 

Les fréquences qui seront officiellement retenues devront être largement portées à la 
connaissance des éleveurs . 

. Comparaison formulation "pour on"/ pulvérisation 

La formulation "pour on" ne nécessite pas de moyens d'application, car le flacon est 
l'applicateur du produit et l'excipient huileux est le diffuseur du produit sur tout le corps de 
l'animal à partir d'une seule ligne dorsale en général. Les rémanences obtenues sont en général 
plus longues qu'avec les pulvérisations (à molécule identique), ce qui permet d'espacer les 
traitements et de réduire le travail de contention/manipulation. Mais ces produits sont plus chers 
que les concentrés émulsifiables. 

Les concentrés émulsifiables (C.E.) nécessitent un pulvérisateur, son entretien et son 
transport (en transhumance) . La bonne imprégnation de toutes les parties du corps de l'animal 
dépend de la façon dont se présente le troupeau au jet d'aspersion. 

Dans un couloir, il est possible de bien appliquer le produit sur le dos mais surtout sur les 
parties déclives du corps, lieux privilégiés de piqûre des glossines. Dans un parc où le bétail se 
tasse, la pulvérisation touche surtout les parties supérieures du corps. Les produits C.E. sont 
moins chers, mais leurs plus faibles rémanences nécessitent un plus grand nombre de traitements 
par an. 

Dans les deux cas, l'efficacité n'est obtenue que par un usage de masse de type 
inondatif et continu. 
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5.2.4 - Les modes d'approvisionnement et de distribution 

De toutes les visites de terrain et des interrogations des éleveurs, il ressort que ceux-ci 
sont très fortement demandeurs, que les produits sont rares, parfois périmés ou falsifiés, 
vendus sans beaucoup d'instructions ou avec des instructions contradictoires selon le lieu 
de vente ou le vendeur, et qu'enfin ils coûtent très chers. 

Or, il convient de profiter de la situation de grande motivation des éleveurs, de l'absence 
ou de la faible densité des glossines, pour donner un grand développement à ces méthodes 
alternatives et conserver ainsi la zone assainie. 

Les éleveurs sont très motivés pour employer ces techniques à condition de trouver 
facilement, régulièrement et à un prix acceptable un produit efficace. 
L'approvisionnement permanent constitue donc une étape de base essentielle. Il repose sur la 
constitution de stocks par de vrais grossistes agréés et la vente aux éleveurs par des distributeurs 
agréés. 

La structuration de la filière des produits vétérinaires est la condition nécessaire pour 
obtenir au Cameroun les meilleurs produits aux meilleurs prix. 

L'achat des produits vétérinaires se fait actuellement par quatre ou cinq 
"laboratoires-grossistes" basés à Yaoundé ou à Douala (GVA, Vetopharm, SODISVET, etc.), 
mais ces derniers sont également revendeurs/détaillants et certains ont installé un réseau de 
dépositaires donnant lieu à tout un commerce passant par des circuits informels, avec pour 
conséquence la distribution de multiples produits de la même famille mais de qualité inégale avec 
des pénuries régulières, elles-mêmes génératrices de flambées de prix. 

Après discussion avec des représentants du secteur privé et du secteur public rencontrés 
sur place, nous proposons quelques lignes de réorganisation qui ont été largement abordées au 
cours du "Colloque sur la privatisation" tenu au mois de décembre 1994 à Bamako (Mali). 

- Il y a nécessité d'une séparation nette entre les métiers de grossistes et de détaillants. 

- Il faut éviter la multiplication des grossistes mais privilégier l'installation d'un petit 
nombre de grossistes ayant l'agrément, les capacités financières, organisationnelles, 
mobilières, etc. et le monopole d'achat. L'agrément doit venir des structures 
ministérielles et de l'Ordre Vétérinaire. Une capacité financière forte dépend de la 
création d'un fonds de roulement, nécessitant lui-même une bonification des prêts 
bancaires et un fond de garantie. 

Une entreprise débutante nécessite un suivi de la gestion (audit externe). Le grossiste est 
donc le maillon capital qui sera l'interface entre les bailleurs de fonds, les fournisseurs et les 
utilisateurs. Sa solidité administrative et financière permet de choisir et d'importer les meilleurs 
produits, donc de garantir la qualité tout en obtenant les meilleurs prix auprès des fournisseurs 
et en les revendant aux détaillants avec des marges bénéficiaires non pas de détaillants mais de 
vrais grossistes. Leur implication dans la vente au détail doit être exclue. 
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Les détaillants doivent être agréés (loi 90/033 du 10 Août 1990), ce qui nécessite d'être 
vétérinaire et d'avoir effectué un stage chez un vétérinaire privé avant de recevoir l'autorisation 
de l'Ordre des Vétérinaires. Actuellement, le nombre de vétérinaires privés au Nord-Cameroun 
est très faible: un à Ngaoundéré (Dr Mazra Azibé) et un autre à Garoua (Dr Grégoire Douram). 
Leur efficacité est limitée par des capacités financières réduites empêchant la constitution d'un 
important dépôt de produits vétérinaires et les moyens de les distribuer (véhicule) dans les postes 
de brousse auprès des éleveurs. Les 40 prêts d'installation proposés par la Banque Mondiale 
semblent inaccessibles face aux garanties et au niveau des intérêts exigés par le Crédit Agricole 
détenteur de ces prêts. De plus, ces détaillants, dont l'un au moins a fait un gros effort personnel 
d'installation, ont à affronter journellement une concurrence déloyale, venant en partie des 
services d'état. 

Il y a donc nécessité urgente de clarifier le statut des grossistes et des détaillants privés 
pour favoriser une bonne circulation des produits vétérinaires, étape qui permettrait aux futurs 
groupements d'éleveurs d'avoir affaire à des vendeurs identifiés et compétents pouvant apporter 
en plus d'une marchandise de qualité une information de qualité. Pour le moment, les vétérinaires 
privés sont trop peu nombreux et avec des moyens financiers et logistiques trop réduits. 

Cette filière idéale n'est pas actuellement en place à un moment de la campagne de lutte 
contre les tsé-tsé où l'approvisionnement et la distribution des produits insecticides sont urgents 
sur la totalité de la zone-tampon. 

De plus, il faut remarquer qu'un insecticide est un produit relativement particulier dans 
la pharmacie vétérinaire et qu'il se distingue du médicament classique en particulier pour la lutte 
contre les tsé-tsé, car son usage est appelé à être obligatoire en zone-tampon, sur de vastes 
surfaces donc sur des milliers de têtes de bétail (200 à 300 000 têtes) et enfin de façon 
continue. 

Devant cette situation, une phase de transition est proposée avec les modalités 
suivantes: 

0 La MSEG, qui a eu pendant 18 années la maîtrise de l'achat des insecticides pour les 
hélicoptères, conserverait la responsabilité de l'achat des insecticides à appliquer sur le bétail. 
Cette solution temporaire offrirait dans l'immédiat de nombreux avantages : 

- constitution rapide d'un stock de produits insecticides ; 
- identification et choix des meilleurs produits ( efficacité, rémanence, etc. ) ; 
- possibilité de les livrer sur le terrain aux détaillants privés ; 
- maîtrise de la répartition géographique et saisonnière selon les impératifs 
entomologiques et selon le choix d'application des populations d'éleveurs (pulvérisateurs 
ou "pour on") ; 
- appels d'offre permettant d'avoir les meilleurs prix ; 
- assurance d'une continuité d'action entre l'arrêt des hélicoptères et la mise en oeuvre des 
méthodes alternatives. 
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0 La vente locale aurait lieu par les seuls vétérinaires privés ( ou leurs infirmiers), soit 
individuellement aux éleveurs, soit à des groupements d'éleveurs se mettant en place (GICAP). 

0 Les structures de l'élevage, par leur solide réseau d'implantation (secteurs, 
sous-secteurs, centres et postes vétérinaires) et leur personnel compétent, constituent le maillon 
indispensable de l'encadrement, de la formation, des conseils et de la vulgarisation, dont les 
parties les plus techniques de la lutte contre les tsé-tsé seront partagées avec le personnel de la 
MSEG. 

5.2.5 - Evaluation sommaire des besoins 

Nous nous sommes basés sur les effectifs de bétail de la zone-tampon évalués très 
approximativement par M. J. Boutrais. Tenant compte des durées de risque selon les 
transhumances et en se basant sur huit applications de "pour on" par an à 500 CF A 
l'imprégnation/animal ou sur trente applications par an avec le pulvérisateur à 20 CF A 
l'imprégnation/animal2, l'évaluation rapide est la suivante : 

- Tchabbal Mbabo : 150 000 têtes dont 100 000 descendent 
pendant six mois 
Pour on : 4 traitements x 500 CF A x 100 000 têtes 
- Tignère-Libong : 20 000 têtes pendant douze mois 
Pour on : 8 traitements x 500 CF A x 20 000 têtes 
- Tchabbal Mbana-Tchabbal Gangdaba : 10 000 têtes pendant 
douze mois3 

Pour on : 8 traitements x 500 CF A x 10 000 têtes 
- Likok-Mounguel : 50 000 têtes pendant douze mois 
Pulvérisateurs : 30 traitements x 20 CF A x 25 000 têtes 
Pour on : 8 traitements x 500 CF A x 25 000 têtes 
- Mounguel-Tourningal : 100 000 têtes pendant six mois 
Pulvérisateurs ou bains, 30 traitements x 20 CF A x 100 000 têtes 

TOTAL 

200 000 000 CF A 

80 000 000 CF A 

40 000 000 CF A 

15 000 000 CFA 
100 000 000 CFA 

60 000 000 FCA 

495 000 000 CFA 

Le coût de ces méthodes alternatives est à peu près le même que celui des seuls achats 
d'insecticides pour les épandages par hélicoptères, mais : 

- ce coût sera supporté en grande partie par les éleveurs ; 
- le coût des heures de vol d'hélicoptère est supprimé. 

2 Evaluation à partir de l'achat en litre et non en petits flacons du Butox E.C. Les prix des produits 
"pour on" et E.C. sont ceux relevés en décembre 1994 dans !'Adamaoua (probablement antérieurs à la 
dévaluation). 

3 Selon les éleveurs, il y aurait des problèmes de trypanosomoses sur ces Tchabbé (J. Boutrais). 
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L'emploi des méthodes alternatives entraîne donc un prix de revient réduit de moitié 
par rapport aux précédentes campagnes par hélicoptères. 

Actuellement, il est probable qu'aucun grossiste n'ait la capacité d'achat d'un stock de 
produits insecticides correspondant à ce montant. Aussi, nous suggérons que pendant cette phase 
transitoire proposée, ce stock soit constitué par la MSEG à partir de lignes budgétaires PDSE non 
encore utilisées (entretien avec le Dr P. Tsangeu). 

5.2.6 - Capacité d'achat par les éleveurs 

Nous avions donné notre opinion sur ce sujet en 1990 (cf. Cuisance, p. 28) en indiquant 
que la pulvérisation manuelle au prix de 1 000 à 1 500 CF A/animal/an semblait acceptable pour 
un éleveur moyen mais que les applications "pour on" (les plus pratiques et les plus 
efficaces) semblaient hors de portée. Nous avions suggéré qu'elles soient subventionnées, 
peut-être à moitié? (J. Boutrais). 

Ce débat mérite d'être pris en considération très sérieusement car la mauvaise 
application des insecticides sur le bétail (doses, rythmes) ou leur non-application peut 
remettre en question l'assainissement sur la totalité du plateau de !'Adamaoua. 

Nous encourageons les décideurs à réexaminer attentivement la possibilité de 
subventionner ces produits face à des enjeux importants. De plus, nous suggérons que le marché 
des produits insecticides soit obtenu hors-taxes. 

On rappellera aussi que la taxe sur la zone assainie, quelles que soient ses modalités de 
recouvrement et son taux, doit servir prioritairement à la campagne de lutte contre les 
tsé-tsé, seul moyen de motiver les éleveurs en leur montrant la destination de cette somme. 
Enfin, un moyen de subvention pourrait provenir de la mise en vente des deux hélicoptères de 
la MSEG ainsi que du reste du stock d'insecticides (formulations UL V pour hélicoptères). 

On soulignera enfin que la réussite de la protection et du maintien de la zone assainie est 
un objectif communautaire reposant sur la mise en oeuvre d'actions individuelles 
(imprégnations du bétail), mais que le rôle des acteurs est plus ou moins lourd à assumer selon 
leur situation géographique : les éleveurs sont inégalement confrontés au risque trypanosomien 
et donc aux contraintes d'application des insecticides, qui elles-mêmes, conditionnent les charges 
financières . L'implication pour leur budget personnel est lourde lorsqu'ils sont dans la zone
tampon et en particulier sur les fronts nord et nord-ouest. 

L'appui des services techniques et le niveau de l'aide financière devront être modulés en 
foncti on des situations de risque pour l'éleveur. 
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Certains éleveurs, en particulier les Mbororos, ont une propension aux déplacements 
fréquents et à la recherche permanente de nouveaux pâturages, même en situation de risque élevé. 
Il est proposé de mettre à profit le caractère pionnier et aventureux de ces éleveurs pour 
"coloniser" certaines zones (vallée de Mayo Méré et de M. Mbigni, plaine Koutine, etc.) en 
orientant leurs déplacements mais en facilitant simultanément leur approvisionnement en 
produits insecticides. 

6 - CAPACITE DE PRISE EN CHARGE TECHNIQUE DES NOUVELLES METHODES 
PAR LES ELEVEURS. PROGRAMME DE RECHERCHES ADAPTATIVES 

La méthode des écrans et des pièges est envisageable dans le contexte de !'Adamaoua 
uniquement pour la réalisation de barrières de protection, car G. m. submorsitans est une mouche 
de savane et non de galeries forestières. Sa distribution est très vaste et non limitée à des cordons 
ripicoles. Ecrans, pièges et attractifs olfactifs actuellement disponibles pour cette sous-espèce 
impliquent une importante densité de leurres, non compatible avec les possibilités techniques et 
financières des éleveurs (cf. Cuisance, p. 114-116, 1987; Cuisance, p. 15, 1991). Dans les 
barrières d'écrans, la présence du bétail est strictement interdite pour éviter tout dégât. 

Dans ces conditions, les barrières d'écrans et de pièges sont techniquement à la charge des 
seuls services techniques de la MSEG (Cuisance, p. 15, 1991 ). La seule participation technique 
envisageable est la mise en place, chez certains éleveurs des zones vulnérables, de 
pièges-sentinelles destinés à indiquer le retour des glossines ou d'autres insectes piqueurs. En 
revanche, les éleveurs ont à respecter les zones de barrières d'écrans. 

La méthode des pulvérisations insecticides individuelles du bétail ou des applications 
épicutanées "pour on" ne doivent poser aucun problème technique aux éleveurs, à condition qu'ils 
reçoivent une information minimale de base sur ces techniques, les objectifs, la stratégie 
générale de lutte et de conservation (barrières). Elle devra être entretenue et actualisée en 
fonction des nouveaux produits et probablement des nouvelles techniques qui apparaîtront. 

Les éleveurs sont actuellement très motivés, réceptifs et prêts à s'impliquer s'ils reçoivent 
une information de base. Celle-ci a été amorçée par les efforts de la MSEG, des structures du 
service de l'élevage, des séminaires FAO. Elle demande à être maintenue et intensifiée (cf. 
précédemment). Le CIRAD à Yaoundé (M. de Vernou) nous a signalé le programme ISTRA 
(Images Scientifiques et Techniques et Réalisations audiovisuelles en Agronomie Tropicale) de 
GENAGR04 (Gestion-Environnement-Agronomie) qui produit des documents pédagogiques 
originaux destinés à différents niveaux pour l'encadrement de la vulgarisation sur le terrain. Ce 
groupe a déj à travaillé dans !'Adamaoua avec une cassette vidéo sur le ranch de la Pastorale. 

En fonction de ses possibilités en personnels et en moyens, quelques recherches 
adaptatives sont proposées à la MSEG pour mieux orienter les interventions. 

4 Maison de !'Abaque, Boucle des Métiers , 21 bte 3, B-1348 Louvain la Neuve (Belgique), Fax 
010/47.20 .72 . 
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0 La connaissance des préférences trophiques de G. m. submorsitans dans cette zone 
particulière du Cameroun devrait permettre de mieux comprendre les raisons de son maintien 
( choix des hôtes nourriciers : bétail ou faune sauvage ?), de ses invasions périodiques et de 
l'efficacité des traitements insecticides du bétail. Nous avions déjà évoqué l'importance possible 
des phacochères liée au développement de la culture du maïs et à l'islamisation de certaines 
populations d'agriculteurs. 

0 L'évaluation de la part des trypanosomoses dans certaines zones à problèmes 
pathologiques importants, en particulier sur les vallées de Mayo Rô, Manang, Foufana, 
permettrait d'adapter les moyens de lutte selon la pathologie en cause. Des suivis parasitologiques 
et sérologiques pourraient être faits en collaboration étroite avec le LANA VET (Dr Ndamkou 
qui teste actuellement le kit ELISA/capture d'antigène fourni par l'IAEA/F AO) pour évaluer la 
réalité des trypanosomoses et pour suivre l'évolution des prévalences à la suite des traitements 
insecticides du bétail. Ceci permettrait à la MSEG d'avoir un moyen indirect d'évaluer 
régulièrement les réinfestations éventuelles par les glossines et l'efficacité des traitements. 

0 Les mêmes suivis parasitologiques et sérologiques pourraient être appliqués au bétail 
transhumant vers les zones infestées (plaine Koutine, zone de Rey) sous traitement insecticide 
pour évaluer l'efficacité des traitements et adapter les rythmes d'application aux risques. 

0 Du fait du coût des traitements "pour on", il serait économiquement intéressant de le 
réduire en évaluant l'efficacité de ces derniers lorsqu'ils sont appliqués non pas à la totalité du 
troupeau, mais à une partie (les 2/3 , la moitié?). Les mêmes suivis parasitologiques, sérologiques 
associés aux surveillances entomologiques permettraient d'en mesurer la faisabilité dans les 
conditions de !'Adamaoua, et d'étayer les recommandations techniques sur des bases 
scientifiques. 

0 Enfin, la comparaison du rapport coût/efficacité de la technique "pour on" et de la 
technique de pulvérisation serait à entreprendre pour mieux conseiller les populations d'éleveurs 
selon leurs systèmes de déplacements saisonniers et leurs contraintes. 

7 - PROGRAMME D'ACTION 1995 

La situation entomologique laissée après la dernière campagne de pulvérisation en 1994 
est celle d'une zone totalement assainie (éradication) sur la plus grande partie du plateau de 
!'Adamaoua et celle d'une zone partiellement assainie dans la zone nord et la zone ouest 
(contrôle). 

Les objectifs seront donc maintenant les suivants : 

- protéger tout cet ensemble des réinfestations massives par une remise en place et une 
consolidation du système de barrières, prérogative qui revient à la MSEG (dont la 
dénomination va changer car l'éradication était l'objectif de la lutte par hélicoptère) ; 
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- maintenir à un bas niveau et si possible éliminer les populations résiduelles de glossines 
présentes sur le plateau par un emploi généralisé des méthodes d'imprégnation insecticide 
du bétail par les éleveurs, mais l'expérience montre que ces techniques bien appliquées 
aboutissent davantage à une situation de contrôle que d'éradication. 

Il est difficile de hiérarchiser les opérations proposées car certaines doivent non pas se 
succèder, mais s'intègrer le mieux possible aux mêmes époques et donc être mises en place 
simultanément. Le Dr Ndoki a proposé un programme d'action 1994-1995 auquel nous adhérons 
et que nous avons légèrement réactualisé en fonction des données de notre mission. 

7.1 - Remise en état immédiate des barrières d'écrans 

Actuellement, il n'existe plus de barrières d'écrans sur l'ensemble des fronts nord et 
nord-ouest, et la réinstallation des systèmes doit être rapide et immédiate sous peine d'un retour 
massif des glossines comme le laissent présager les fortes densités observées vers Mayo Mbigni 
ou dans la plaine Koutine. 

0 Toutes les parties métalliques des écrans incendiés seront récupérées, nettoyées et 
remises en état. 

0 L'ensemble du réseau de pistes qui constitue la trame d'installation des écrans sera 
nettoyé et réfectionné par passage de la nivelleuse. Le bulldozer permettra de complèter le 
système par de nouvelles travées (cf.précédemment) et en particulier des "pénétrantes" installées 
perpendiculairement aux pistes actuelles. Les radiers seront à restaurer. 

0 L'installation d'environ dix "cases" de surveillance/entretien avec des "brigades" de 
personnels équipés de motos et de bicyclettes en privilégiant un recrutement parmi les 
agriculteurs et les fils d'éleveurs sera immédiate. 

0 Remise en place urgente des écrans insecticides (environ 3 500 à 4 000) à partir du 
stock encore en réserve à la MSEG. 

0 Réinstallation des circuits de pièges-sentinelles ( environ 200 pièges) permettant de 
vérifier l'efficacité des barrières d'écrans. 

0 Extension du dispositif de barrières sur Sambolabo-Djem-Wogoumdou pour neutraliser 
des poches de G. m. submorsitans accrochées aux contreforts des Tchabbé. 

0 Information indispensable des populations d'agriculteurs et d'éleveurs de la 
zone-tampon sur la localisation des barrières (limites), le mode d'action, les modalités de 
fonctionnement et d'entretien, l'utilité du système et donc son respect. 
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7.2 - Généralisation accelérée de l'imprégnation insecticide du bétail dans toute la 
zone-tampon 

Celle-ci semble réalisable assez facilement dans un milieu réceptif mais à certaines 
conditions : 

- régler le problème crucial de la constitution rapide d'un stock important de produits 
insecticides de qualité et aux meilleurs prix. Pour des raisons techniques et dans la 
conjoncture actuelle, nous suggérons de confier cette étape de base à la MSEG pendant 
une phase transitoire ( cf. proposition) ; 

- application de la législation sur la filière des produits vétérinaires pour assainir une 
situation complexe d'intermédiaires et permettre l'installation rapide de vétérinaires privés 
capables de fournir en permanence les principaux marchés de la zone tampon; 

- obtention de prix compatibles avec le pouvoir d'achat de l'éleveur moyen (cf. 
proposition) ; 

- favoriser à moyen terme l'émergence de groupements d'éleveurs et leur organisation 
autour de leaders motivés dans le cadre des CETA (Comité d'Eradication des tsé-tsé en 
Adamaoua) et des GICAP (Groupement d'Initiatives Communes Agropastorales) 
(J. Boutrais). 

Sensibilisation-information-formation : 

- des cadres : déjà entamée (FAO, MSEG) et à poursuivre ; 

- des éleveurs : action d'animation-démonstration permanente qui sera faite par le Service 
de l'Elevage et la MSEG, en particulier en développant les techniques audio-visuelles. 

7.3 - Surveillance entomologique de la zone 

0 Prospection régulière des zones reconnues suspectes selon l'avis des éleveurs (intérêt 
d'avoir des groupements d'éleveurs) et des zones recélant actuellement de faibles densités de 
glossines, ou des "poches" de glossines (Djerem) : mise en place de pièges de capture dans 
certains campements d'éleveurs ; 

0 Prospection systématique des autres zones ; 

0 Suivi particulièrement intense des circuits de pièges-sentinelles dans les barrières ; 

0 Information réciproque sur les situations de terrain entre les personnels de la Délégation 
de l'Elevage et de la MSEG ; 

0 Surveillance des pressions saisonnières de glossines en dehors de la zone. 
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7.4 - Maintien de la surveillance des portes de sortie et d'entrée du bétail en particulier 
pendant la transhumance 

Cette surveillance apparaît très souhaitable mais elle sera difficile à faire respecter dans 
. le milieu complexe de l'Adamaoua. Elle sera moins lourde à gérer si la disponibilité en produits 
insecticides est large et aisée, pour faciliter leur emploi par les éleveurs. 

0 Imprégnations insecticides du bétail au départ et au retour ; 

0 Imprégnations insecticides pendant le séjour en zone infestée ( dépôts de produits et 
information permanente des éleveurs). 

L'imprégnation insecticide juste avant le retour est importante pour éviter que le bétail 
n'entraîne à sa suite des glossines vers la zone assainie. 

7.5 - Neutralisation des "poches" de glossines 

Selon les données des prospections régulières, il est probable que des interventions seront 
nécessaires ponctuellement (pulvérisations terrestres circonscrites ; mise en place d'écrans 
insecticides). Elles seront faites par la MSEG. 

8 - PROGRAMME DE FORMATION DES CADRES 

Le nombre de cadres affectés à la MSEG n'est pas important pour la tâche à accomplir 
et de plus, il y a eu des départs de personnel formé (Dr M. Bassirou). Nous recommandons que 
l'équipe MSEG accroisse ses propres capacités d'information en recueillant régulièrement 
l'abondante bibliographie produite sur les glossines et les trypanosomoses qui doit être l'objet 
d'une mise en commun enrichissante. 

8.1 - Le TTIQ (Tsetse and Trypanosomiasis Information Quarterly) constitue l'outil de 
base auquel les cadres doivent être abonnés. Cette sélection de l'information (trois fois/an) est 
fournie gratuitement aux chercheurs et aux développeurs des pays africains (en français ou en 
anglais). A partir des titres et résumés fournis pour chaque publication, la demande de tirés-à-part 
sera faite auprès des auteurs. 
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8.2 - Etant donné qu'une 3e mission d'experts est en principe prévue en appui à la MSEG, 
nous proposons d'assurer pendant quelques jours un cours de recyclage sur les "glossines et les 
trypanosomoses" en abordant la biologie, l'écologie des vecteurs, l'épidémiologie des différentes 
trypanosomoses et les techniques de lutte classiques et récentes etc., en vue d'apporter les 
éléments les plus actualisés sur ces sujets. Ce cours pourrait intéresser simultanément le 
personnel de la MSEG, de la Délégation provinciale, de l'IRZV (Wakwa) et de l'Université de 
Ngaoundéré. 

8.3 - La visite de certains projets de lutte dans d'autres pays est toujours enrichissante si 
ceux-ci s'adressent à des espèces de glossines voisines dans des zones écologiques assez 
comparables, employant des techniques de lutte semblables. 

Le Centre International de Recherche-Développement pour !'Elevage en zone Subhumide 
(CIRDES, 01 B.P. 454) de Bobo-Dioulasso pourrait apporter certainement un complément 
intéressant de formation. Un accord devra être formalisé avec le Docteur Saydil Touré, Directeur 
de ce centre pour avis, accord et organisation pratique de ce stage qui pourrait concerner au 
moins un cadre de la MSEG (en particulier le Dr S. Sarwissi affecté depuis peu d'années) . 

Ce centre pourrait apporter son expérience et sa compétence dans les domaines suivants 
que nous proposons et qui intéressent directement les activités de la MSEG : 

0 aspect recherche appliquée : techniques de piégeage relatives à la prospection et à la 
lutte contre G. m. submorsitans, G. tachinoides et G. p. gambiensis ; 

. évaluation de l'efficacité de différents pièges à glossines par les tests en carrés latins (un 
logiciel de traitements des données a été conçu par le CIRDES) ; 

. évaluation de l'efficacité de différents produits olfactifs et de leur mode de 
conditionnement ; 

. tests de rémanence des insecticides avec les formulations nouvelles, sur le bétail et sur 
les écrans/pièges ; 

. analyse des repas de sang des glossines pour identification des préférences trophiques. 
Le CIRDES vient d'acquérir de l'Institut Tropical de Berlin la gamme des sérums de 
référence des animaux sauvages et domestiques et la technique d'utilisation 
(M. I.Kaboré). 

0 aspect développement 

. mise en oeuvre des techniques alternatives (écrans, "pour on") séparément ou 
simultanément dans des projets locaux au Burkina Faso ; 

. mise en oeuvre des enquêtes et suivis zootechniques, entomologiques, parasitologiques 
et sérologiques dans les zones infestées avant, pendant et après la lutte ; 
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6 - CIRDES is also in an excellent position lo evaluate ncw 
veterinary producls for ilieir optimal use. 

7 - Cm.DES ofTers a training programme for high and middle 
staff levcls und also for agro-pastornlists. 

li "CIRDES ' il 
CENTRE INTERNATIONAL DE RECHERCHE
DEVELOPPEMENT SUR L'ELEVAGE EN ZONE 

SUBHUMIDE 

Il ·· CIRDES> ,, 

Une approche nouvelle pour un partenariat 
renforcé en matière de recherche pour lutter 
contre les malaçlies parasitaires des· animaux 
domestiques et améliorer la production ani
male, en association avec l'agriculture, dans 

un environnement mieux protégé. 

CIRDES 
01 BP. 454, Bobo-Dioulasso 01 

Burkina Faso 
Téléphone : (226) 97 22 87 ; 97 20 53 

Facsimilc : (226) 97 23 20 



La Convention portant création du CIRDES a été 
adoptée Je 12 décembre 1991, à Abidjan, lors d'une 
réunion extraordinaire des ministres du Conseil de 
!'Entente chargés de l'élevage. Les ratifications 
nécessaires à son entrée en vigueur ont été faites. 

Le CIRDES, dont le siège est à Bobo-Dioulasso, au 
sud-ouest du Burkina Faso, est un centre à vocation 
régionale, doté de la personnalité juridique interna
tionale et dé l'autonomie administrative et finan
cière. Sa conception répond à la nouvelle politique 
d'intégration régionale. 

Le CIRDES est situé au carrefour de plusieurs pays 
et sa localisation est exceptionnellement favorable à 
la poursuite de recherches dans là zone subhumide 
d'Afrique de l'Ouest, appelée à connaître un grand 
développement agricole. 

Le CIRDES se trouve dans une zone où les glos
sines exercent une infestation de pression variable, 
de faible à très forte ; le milieu abrite des cheptels 
assez divers : plusieurs races de zébus, originaires 
du Nord ; des taurins trypanotolérants, de races 
Ndama et Baoulé ; des bovins métis issus de croise
ments; enfin de nombreux petits ruminants, la plu
part appartenant au groupe trypanotolérant 
Djallonké. 

Le CIRDES a programmé des activités de recherche 
:idaptative ou appliquée et se considère comme un 
chaînon important entre certains centres interna
tionaux de recherche stratégique (ILRAD, ILCA, 
ICIPE) et les institutions nationales de la sous
région. D'autre part, le CIRDES et le Centre 
International sur la Trypanotolérance (ITC, Banjul) 
entendent collaborer étroitement dans les recher
ches et la formation et ont établi des programmes 
complémentaires. Il faut citer enfin les liens étroits 
avec la FAO et !'A.I.E.A. 

Une partie des financements du CIRDES provient 
de la Commission des Communautés européennes 
(CCE); de la France (Ministère de la Coopération et 
CIRAD), de l'Italie et de la Suisse. 

En zone subhumide d'Afrique de l'Ouest, les 
principales contraintes au développement de 
l'élevage sont surtout les maladies parasi
taires, un faible rendement zootechnique et 
un manque de formation des principaux 
acteurs de ce développement. Le CIRDES 
devra contribuer à améliorer la situation en 
menant les activités de recherche-dévelop
pement énumérées ci-après : 

1- Etude de l'importance des maladies 
animales et de leur impact : épidémiologie et 
socio-économie de la trypanosomose, des 

. maladies transmises par les tiques, des 
helminthoses et d'autres maladies parasi
taires. Dans ce cadre, l'étude de la trypanoto
lérance et de la résistance naturelle aux 
maladies revêt une importance particulière. 

2- Recherches sur les moyens de lutte 
contre les maladies et leurs vecteurs afin de 
pouvoir mettre à la disposition des commu
nautés agro-pastorales et du secteur privé 
des techniques éprouvées, peu coûteuses et 
respectant l'environnement. 

3- Etude des systèmes agro-pastoraux : voies 
et moyens de leur amélioration. 

4- Recherches sur l'amélioration du matériel 
animal : contraintes de reproduction, sélec
tion en milieu villageois, diffusion de maté
riel génétique, amélioration de l'alimenta
tion. 

5 - Le CIRDES propose ses services pour 
des recherches d'accompagnement dans des 
projets de développement financés séparé
ment. Plusieurs domaines sont identifiés tels 
que : pré-enquête et évaluation d'une lutte 
antivectorielle; gestion et aménagement de 
l'espace agro-pastoral ; évaluation de rations 
alimentaires . ; établissement d'étables · fu
nùères et fumure organique, vulgarisation de 
pratiques zootechniques. 

6 - le CIRDES est aussi en mesure d'évaluer 
des produits vétérinaires nouveaux pour une 
utilisation optimale. 

7 - Enfin le CIRDES a un programme de 
formation s'adressant aux cadres supérieurs 
et moyens ainsi qu'aux agro-pasteurs. 
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Ce centre est susceptible d'offrir éventuellement d'autres volets de formation sur le bétail 
trypanotolérant (physiologie, biochimie fine, productivité, récolte de sperme, banque de sperme, 
etc.), sur les tiques et les maladies à tiques, l'agropastoralisme, etc. 

En Côte d'Ivoire, un projet Côte d'Ivoire/GTZ de lutte contre les glossines couvre 
actuellement 80 000 km2 par emploi de 10 000 pièges disposés le long des galeries forestières 
(G. tachinoides) par les services techniques. Cette lutte s'étend vers le sud, donc en zone plus 
humide et doit donc s'adapter à un nouveau contexte entomologique mais surtout humain 
(agro-éleveurs sédentaires, ranchs, etc.). Outre, les aspects techniques de la lutte (piégeage, "pour 
on"), ce projet étudie actuellement les possibilités de participation (technique et financière) des 
populations concernées qui représentent une vaste gamme de typologies d'éleveurs (Kintz). 
Il conviendra de prendre contact avec le Docteur Y ao Y ao ( qui a remplacé récemment le Docteur 
A. Douati), Service de Lutte contre la Trypanosomose Animale, B.P.45 Korhogo (Côte d'Ivoire) 
pour connaître les possibilités exactes d'accueil. 

Le stagiaire aurait donc la possibilité de se perfectionner au contact d'équipes très 
engagées dans le domaine recherche-développement et travaillant dans deux pays voisins. La 
durée de ces stages pourrait être de un à un mois et demi au Burkina Faso et de quinze jours en 
Côte d'Ivoire, de préférence en saison sèche. Le Dr Ndoki devra voir les possibilités de se priver 
d'un cadre ou de le remplacer pendant cette période de grande activité pour la MSEG. 

La ou les personnes qui auront bénéficié de cette formation devront en faire bénéficier 
l'équipe de Ngaoundéré pour une indispensable circulation de l'information technique. 

9 - CONCLUSION 

La MSEG (Mission Spéciale d'Eradication des Glossines) va changer de dénomination 
en tournant une page historique de 18 années de lutte dont 16 par épandage aérien (hélicoptères), 
tâche menée dans ce milieu montagneux difficile de l'Adamaoua avec un objectif d'éradication. 

L'arrêt de ces pulvérisations a pour conséquence un changement capital vers une stratégie 
de contrôle impliquant une substitution d'acteurs : la lutte ne sera plus réalisée par les seuls 
services techniques, mais essentiellement par les éleveurs. La réussite dépendra de leur 
mobilisation et de la mise à disposition régulière des insecticides les plus performants à un coût 
supportable. Toutefois, la transition entre les deux stratégies doit être rapide, car il est urgent, 
pour ne pas perdre l'avantage d'une situation "assainie" qui a permis une grande prospérité du 
cheptel , de mettre en place les propositions énoncées afin de conserver une situation acquise 
après des efforts humains et financiers considérables, qui constitue le seul exemple en Afrique 
Centrale. 




